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			XIV. 
GUY-GEOFFROY-GUILLAUME

			VIe Comte. — VIIIe Duc 
(1058-1086)

			Le successeur de Guillaume Aigret porte trois noms dans l’histoire : Guy, Geoffroy et Guillaume. Lors de son baptême il reçut celui de Guy, Wido (1). Mais de très bonne heure et concurremment avec lui apparaît celui de Geoffroy, Gaufredus (2). Il n’y a pas lieu d’hésiter à reconnaître dans ce fait l’œuvre d’Agnès qui, de même qu’elle faisait prendre à Pierre, son fils aîné, le nom de Guillaume, bien avant qu’il fût monté sur le trône ducal, avait aussi pu rêver de faire passer le comté d’Anjou sur la tête de son fils cadet. Étant femme à savoir ce qu’il fallait espérer de l’issue de son mariage avec Geoffroy Martel et calculant les chances d’une union stérile, il avait dû entrer dans ses plans ambitieux de substituer son fils aux deux neveux de Geoffroy. Lors du mariage de sa mère, Guy avait environ six ans, et, comme il arrive souvent, Geoffroy, n’ayant pas d’enfants, reporta toute son affection sur le dernier-né de sa femme. Celui-ci, du reste, conserva toute sa vie un souvenir ému des soins dont le comte d’Anjou avait entouré sa jeunesse et c’est à lui-même que l’on en doit le témoignage quand on le voit, dix-sept ans après la mort de Geoffroy Martel, l’appeler publiquement son seigneur et quasi son père (3). De cette habitude prise de bonne heure il est résulté que c’est sous ce nom de Geoffroy que notre comte de Poitou est le plus fréquemment désigné et que lui-même aimait à s’entendre appeler. On ne connaît qu’un seul de ses trois noms reproduit sous une forme monogrammatique et c’est celui de Geoffroy (4).

			C’est seulement après sa prise de possession du comté de Poitou qu’il se fit donner dans les actes le nom dynastique de Guillaume (5). Pour plus de précision certains documents ont désigné ce comte sous deux de ses noms (6) : à leur exemple nous l’appellerons Guy-Geoffroy, comme le fait la chronique de Saint-Maixent quand elle relate son décès et qui est le nom le plus particulièrement consacré par l’histoire (7). Il avait pour habitude de s’intituler dans les actes authentiques, tout à la fois comte des Poitevins, comes Pictavensium, et duc des Aquitains, dux Aquitanorum, « par la grâce de Dieu », mais il prenait aussi ces titres isolément suivant les circonstances et, lorsqu’il s’agissait d’actes intéressant seulement le Poitou, il est généralement désigné dans les souscriptions avec la simple qualité de comte des Poitevins ; cependant, à la fin de sa carrière, son titre de duc sembla prévaloir (8).

			Lorsque Guy-Geoffroy devint, par la mort de son frère, comte de Poitou et duc d’Aquitaine, il était déjà depuis plusieurs années en possession du Bordelais et de l’Agenais. Eudes, son demi-frère, avait hérité, vers 1036, du chef de sa mère, Brisque, du duché de Gascogne, mais il n’en avait joui que peu d’années, ayant été tué en 1039 au siège de Mauzé. A sa mort, Agnès put mettre sans difficulté la main sur le Poitou, qui revenait du reste naturellement à ses enfants, mais on ne saurait dire au juste si elle réussit à garder Bordeaux. Il semble que l’archevêque de cette ville, Geoffroy, profitant des circonstances, ait visé, comme le tentèrent d’autres prélats à cette époque, à s’octroyer une semi-indépendance. Bien qu’il eût été nommé par le comte Sanche en 1027, ce n’était pas un homme du Midi ; il appartenait à la race franque, et Guillaume le Grand, avons-nous dit, ne fut pas étranger à son choix. Quel rôle joua-t-il pendant les cinq années qui séparent la mort d’Eudes du jour où Agnès, dans la grande assemblée des barons poitevins, fit reconnaître son fils comme comte de Gascogne ? Les textes sont muets à ce sujet. Il est seulement un fait certain c’est que les comtes de Périgord avaient pris pied dans le pays, soit pour leur propre compte, c’est-à-dire en faisant valoir certains droits à l’héritage d’Eudes, soit que l’archevêque, incapable de lutter avec ses propres forces contre les puissants compétiteurs à la possession de sa ville archiépiscopale, ait fait avec eux un partage du pouvoir. Toujours est-il qu’en 1043 une certaine comtesse Aïna, en donnant à l’abbaye de Notre-Dame de Soulac des domaines situés sur la Dordogne, s’intitulait à la fois comtesse de Bordeaux et de Périgueux (9). Qu’était cette comtesse Aïna ? Simplement la veuve d’Audebert II, comte de Périgord, qui dut décéder à peu près à cette époque, laissant plusieurs jeunes enfants : Hélie, Audebert, et une fille dont on ignore le nom (10).

			Agnès, après la mort d’Eudes, n’avait pas renoncé à faire valoir les droits que pouvaient avoir ses enfants à une part dans l’héritage de leur frère consanguin, mais elle avait dû se résigner à attendre que celui à qui elle la destinait fût en état de pouvoir soutenir en personne ses prétentions. En 1044, Guy-Geoffroy avait près de vingt ans ; c’est alors qu’Agnès, en femme avisée, entra en pourparlers avec la comtesse Aïna, qui devait avoir fort à faire pour soutenir la lutte contre les prétendants au duché de Gascogne ; elle lui demanda pour son fils la main de la fille d’Audebert, à qui furent abandonnés en dot tous les droits et toutes les prétentions des comtes de Périgord sur le Bordelais (11).

			Il devait y avoir entre les deux époux une grande disproportion d’âge, mais l’essentiel était, pour une femme ambitieuse comme Agnès, d’avoir assuré à son fils des droits à revendiquer et des ressources pour les faire valoir. Secondé par les contingents angevins et poitevins que sa mère mit à sa disposition, Guy-Geoffroy entama la lutte contre les deux grands seigneurs du midi : Centulle III, vicomte de Béarn, et Bernard II Tumapaler, comte d’Armagnac, qui prétendaient l’un et l’autre à l’héritage des ducs de Gascogne.

			Il ne tarda pas à trouver un puissant auxiliaire dans la personne d’un nouvel archevêque de Bordeaux. Geoffroy étant mort le 10 juillet de cette année 1044 ou de l’année 1045, Agnès fit élire à sa place une de ses créatures qui fut toute sa vie un de ses plus actifs agents, Archembaud, abbé de Saint-Maixent, qui, sorti d’une petite famille de la Gâtine du Poitou, arriva rapidement à ces hautes dignités (12).

			Aussi habile négociateur que guerrier redoutable, Guy Geoffroy arriva à conclure avec ses adversaires un accord durable : ils lui reconnurent la possession du Bordelais et l’Agenais, mais il ne prit que le titre de comte de ces régions, abandonnant aux deux compétiteurs celui de duc de Gascogne qui emportait la suprématie sur toutes les seigneuries s’étendant de la Garonne aux Pyrénées (13). Ceux-ci se disputèrent longtemps ce gros morceau, et ce n’est que tardivement qu’ils finirent par s’entendre à son sujet : le titre ducal fut attribué à Tumapaler, mais sa sœur Adélaïs, sans doute richement dotée, épousa Gaston, fils aîné du vicomte de Béarn.

			Quant à Guy-Geoffroy, bien que devenu possesseur incontesté des deux comtés qui constituaient son lot, il ne semble pas s’être contenté de cette situation. Ses ressources devaient être assez bornées ; l’aide qu’il avait reçue n’avait pas été gratuite, et pour désintéresser ses auxiliaires il dut fortement entamer le domaine privé qui avait pu lui être dévolu avec son titre de comte.

			Ce domaine privé avait réellement peu d’importance, ayant été gaspillé par les précédents possesseurs du Bordelais, toutefois le nouveau comte ne négligea pas d’affirmer ses droits souverains et fit frapper monnaie en son nom. En agissant ainsi, il se posait en héritier direct des anciens comtes nationaux du pays dont le dernier, Sanche-Guillaume, avait émis des deniers portant ces doubles désignations de Guillaume, Guillelmus, et de Bordeaux, Burdegala. Mais il ne continua pas le type de ces monnaies qui portaient le monogramme carolin et il le remplaça par celui qui avait été adopté depuis quelques années par les comtes de Périgord, lequel dérivait du type d’Angoulême, que Geoffroy Martel avait à peu près à la même époque introduit à Saintes. Ce type était caractérisé par le nom d’un roi carlovingien, LODOICVS, mis au droit de la pièce et au revers par trois croisettes. Guy-Geoffroy remplaça le nom du roi par le sien et fit modifier quelque peu les détails du revers du denier (14).

			Du reste, pendant les dernières années de la vie de Guillaume Aigret, il parut peu à la cour de son frère, à qui sa récente union pouvait faire espérer des héritiers, et comme il avait toute quiétude du côté de la Gascogne il put donner carrière à ses goûts guerriers ou même chercher les occasions de satisfaire à ses besoins d’argent. Il s’attacha donc à la fortune du comte d’Anjou et à ce titre se mêla aux querelles dans lesquelles l’ambition et le caractère bouillant de ce dernier l’engageaient constamment.

			Le roi de France Henri I avait pris parti dans la lutte engagée entre Guillaume le Bâtard, duc de Normandie, et le comte d’Arques. Geoffroy Martel, qui venait de mettre la main sur le Maine, objet constant de la convoitise des comtes d’Anjou et des ducs de Normandie, envoya des contingents au roi de France et ce fut Guy-Geoffroy qui les commanda. Le roi lui confia la garde du château de Moulins et il s’y défendit victorieusement jusqu’au jour où la reddition d’Arques par la famine le contraignit, en 1053, à remettre sa forteresse au duc de Normandie (15). Malgré l’échec qu’il éprouva dans cette circonstance, son attachement pour le comte d’Anjou le porta quelques années plus tard à s’armer en sa faveur pour une nouvelle lutte contre Guillaume le Bâtard. Le 1er mars 1058, le roi de France était venu à Angers, pour lancer encore une fois Geoffroy Martel contre son éternel rival. Celui-ci se laissa faire et alla assiéger le château d’Ambrières que le duc de Normandie avait édifié dans une forte position sur les frontières du Maine. Guy-Geoffroy se trouvait dans l’armée angevine qui dut se retirer après avoir vu repousser toutes ses attaques (16).

			C’est pendant cette campagne, qui éloignait les troupes du comte d’Anjou des frontières du Poitou, que Guillaume Aigret envahit le Saumurois. Sa mort rapide mit fin à la lutte et Guy-Geoffroy passa ainsi subitement du rôle secondaire d’auxiliaire du comte d’Anjou à la haute situation de duc d’Aquitaine. Il était de taille à bien remplir celle-ci et à venir à bout des difficultés qui ne pouvaient manquer de surgir. Une politique nouvelle s’imposait en effet ; le nouveau duc ne pouvait s’associer à celle qui avait depuis plusieurs années dirigé les actions de son prédécesseur et forcément le rôle d’Agnès allait finir.

			Un de ses premiers actes fut de rompre le mariage que dans sa jeunesse sa mère lui avait fait contracter. Cette union était restée stérile, aussi quand il se fut fait reconnaître comme possesseur légal du duché d’Aquitaine et que d’autre part il était évident que les motifs qui avaient amené sa mère à l’unir avec la fille du comte de Périgord n’avaient plus l’intérêt puissant qu’ils présentaient quatorze ans auparavant, il invoqua des raisons de consanguinité pour répudier sa femme. Quels étaient les degrés de parenté qui existaient entre eux ? Nous l’ignorons au juste ; peut-être mit-on tout simplement en avant l’alliance contractée par Guillaume le Grand, père de Guy-Geoffroy avec Aumode, veuve d’Audebert, comte de la Marche, apparenté aux comtes de Périgord (17).

			Cet événement dut se produire à la fin de cette même année 1058. Nous avons connaissance à cette date d’une grande réunion, tant religieuse que civile, qui se tint à Poitiers. L’acte qui la fait connaître est d’une importance minime. Il s’agissait de la concession, faite par les chanoines de Saint-Hilaire de Poitiers à un de leurs confrères, de l’usufruit d’un moulin situé sur la Boivre ; les dignitaires de la collégiale, et en particulier le comte Guillaume Aigret, en sa qualité d’abbé de Saint-Hilaire, s’étaient montrés favorables à cet arrangement, mais évidemment il n’avait pu être minuté avant la mort de Guillaume, aussi le premier soin des parties dut-il être, quand ce fut chose possible, de faire rédiger un acte, qu’elles apportèrent dans la salle du chapitre où se trouvait leur comte, entouré de ses grands, « obtimatibus ». Ceux-ci furent les témoins de la convention et apposèrent leur croix au bas de la charte ; c’étaient, outre le comte Guy, que les chanoines déclarent connaître sous son surnom de Geoffroy, Agnès, sa mère, Isembert, évêque de Poitiers, Guillaume, évêque d’Angoulême, Audebert, comte de la Marche, Barthélemy, archevêque de Tours, Archembaud, archevêque de Bordeaux, Arnoul, évêque de Saintes, Hugues, vicomte de Châtellerault, Adémar l’avocat, Raymond, abbé de Bourgueil, Pétrone, abbé de Noaillé, Joscelin, trésorier de Saint-Hilaire, assisté de tous les membres du chapitre.

			Il n’est fait, dans les textes, aucune allusion à la cause qui avait pu motiver la réunion à Saint-Hilaire d’un si grand nombre de hauts dignitaires ecclésiastiques. Mais la présence de l’avocat Adémar, noté immédiatement après le vicomte de Châtellerault, semble indiquer qu’une affaire litigieuse importante était portée devant cet aréopage. Nous pensons qu’on y débattit celle de la rupture du mariage du comte, le clergé étant forcément appelé à se prononcer sur les questions de parenté invoquées par les parties en pareille circonstance (18).

			Cet acte est du mois de novembre 1058 et le mariage de Guy-Geoffroy dut le suivre de près. Sa nouvelle épouse s’appelait Mathilde, ou autrement, selon le parler poitevin, Mathéode, Mateoda (19). L’histoire, qui n’a pas conservé le nom de la première femme de Guy-Geoffroy, nous apareillement laissé ignorer à quelle famille appartenait la seconde (20).

			A la réunion de Poitiers furent aussi sans doute articulés des griefs contre Archembaud, l’archevêque de Bordeaux. C’était, nous l’avons vu, un homme politique, le confident de la comtesse Agnès ; il ne pouvait manquer d’avoir sur la conscience, comme tant de prélats du temps, bien des actes répréhensibles, que l’on ne manquait pas de relever quand les détenteurs du pouvoir souverain les abandonnaient, pour les faire descendre de leur trône épiscopal. Tel fut le cas pour Archembaud. Le duc d’Aquitaine devait tenir à ce qu’à la tête de l’archevêché de Bordeaux, la sentinelle avancée et puissante de ses états héréditaires vis-à-vis les turbulents seigneurs du Midi, se trouvât un homme qui fut entièrement à lui ; il le rencontra dans la personne de Joscelin, le trésorier de Saint-Hilaire-le-Grand (21). Ce chef du puissant chapitre était le fils de Guillaume de Parthenay, l’entreprenant allié du comte d’Anjou ; dès 1047, Agnès l’avait fait pourvoir de la trésorerie de Saint-Hilaire, et de plus, depuis quatre ans, il avait hérité de son père de la seigneurie de Parthenay. A ce double titre, il comptait parmi les plus importants personnages du Poitou ; de plus il était ambitieux et, pour arriver à ses fins, il jugea bon de se tourner vers le nouveau comte et de lui donner tout son appui pour amener la rupture de son union avec la fille du comte de Périgord. Guy-Geoffroy le récompensa de ses services aussitôt qu’il lui fut possible en faisant déposer Archembaud et en lui donnant sa place (22).

			La présence avérée de l’archevêque de Tours à Poitiers au mois de novembre 1058 invite à placer à peu près à la même date le premier acte d’administration de Guy-Geoffroy dont nous ayons connaissance. Dès sa prise de possession du Poitou, il avait eu à récompenser des services intéressés et, comme il arrivait généralement, ces largesses se faisaient au détriment des établissements religieux, un comte leur reprenant ce que son prédécesseur leur avait donné. Le nouveau comte avait donc gratifié un de ses chevaliers, nommé Raoul, de l’île de Vix que Guillaume de Parthenay avait, à la sollicitation d’Agnès et peut-être pour faciliter l’avènement de son fils à la trésorerie de Saint-Hilaire, donné, en 1047, à l’abbaye de Notre-Dame de Saintes. Joscelin, gardien des volontés de son père, adressa immédiatement des réclamations au comte et obtint que Vix fût restitué aux nonnains de Saintes (23). Peut-être aussi est-ce à cette assemblée que Guy-Geoffroy confirma le don que son frère avait fait à l’abbaye de Talmond quelques mois plus tôt pour indemniser celle-ci du tort qu’Agnès lui avait précédemment causé (24).

			Il n’entrait pas dans la règle de gouvernement que s’imposa le nouveau duc d’Aquitaine de mener une vie sédentaire. Nous devons la connaissance de la plupart des faits de son existence aux déplacements incessants qu’il était contraint de faire soit pour se livrer aux plaisirs de la chasse, soit pour s’occuper de l’administration de ses domaines, exercer la souveraine justice ou surveiller les agissements de ses vassaux.

			Au mois d’avril 1059, Guy-Geoffroy se trouvait à Saint-Maixent où peut-être était-il venu célébrer les fêtes de Pâques qui tombèrent cette année le 4 avril ; il n’était accompagné que de l’évêque de Poitiers, de Foulques, comte d’Angoulême, et de quelques-uns de ses chevaliers. Archembaud, qui résidait en ce moment dans son abbaye, profita de la présence du duc pour obtenir de lui une petite portion de la forêt de Vouvant, afin qu’il pût y faire construire une église. Le cas était assez curieux. Un tremblement de terre s’était fait violemment ressentir quelque temps auparavant dans la localité de Sainte-Radegonde, dépendance du monastère ; les habitants, effrayés, s’étaient réfugiés dans la forêt de Vouvant et ne voulaient pas retourner dans leurs anciennes demeures ; ils étaient absolument dénués de tous secours spirituels, et c’est afin de pouvoir y subvenir que l’abbé de Saint-Maixent sollicitait la générosité de Guy-Geoffroy. Celui-ci ne sembla pas s’être fait trop prier et posa lui-même sur l’autel abbatial la charte qui consacrait le don qui était réclamé de lui (25). Après la construction de l’église, un centre de population se forma autour d’elle et reçut le nom de Bourneau, Burgus novus.

			Peu de temps après, considérant son pouvoir comme parfaitement assuré, il put quitter ses états pour répondre à l’appel du roi Henri qui, fidèle aux traditions des premiers Capétiens, allait de son vivant faire sacrer roi de France par l’archevêque de Reims, son fils Philippe. La cérémonie eut lieu le 29 mai 1059, jour de la Pentecôte. Le duc d’Aquitaine y tint le premier rang, marchant en tête des vassaux laïques de la couronne, immédiatement après les légats du pape et les membres du haut clergé. Son brillant entourage dépassait de beaucoup ceux des autres vassaux du roi et venait affirmer sa puissance à tous les yeux ; on y comptait trois comtes et un vicomte qui allait de pair avec eux, Guillaume, comte d’Auvergne, Audebert, comte de la Marche, Foulques, comte d’Angoulême, Adémar, vicomte de Limoges, et en outre trois évêques : Arnoul, évêque de Saintes, Guillaume, évêque d’Angoulême, et Itier, évêque de Limoges (26).

			L’avènement de Guy-Geoffroy au duché d’Aquitaine, inaugurant une politique nouvelle, ne s’était assurément pas accompli sans causer de froissements ; les familiers du duc précédent se trouvaient éloignés de la cour tandis que de nouveaux venus prenaient leur place. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner de voir éclater des mouvements parmi les seigneurs du pays que la rude main d’Agnès avait matés et qui n’étaient pas fâchés de prendre leur revanche. Ils trouvèrent un auxiliaire précieux dans un adversaire né du duc d’Aquitaine, qui, dans l’enivrement du premier exercice du pouvoir souverain, accueillit leurs ouvertures avec faveur et se jeta tête baissée dans une entreprise aventureuse.

			C’était Guillaume IV, comte de Toulouse, qui venait à l’âge de vingt ans, de succéder à son père Pons. Sans que rien ait pu donner l’éveil sur ses intentions, ce que le chroniqueur qualifie d’acte de trahison, il se jeta sur l’Aquitaine et surprit aux portes de Bordeaux un corps de troupes qui y était rassemblé ; une centaine environ des chevaliers qui en faisaient partie fut massacrée. Il ne semble pas que l’agresseur ait poussé plus loin ses avantages ou du moins Guy-Geoffroy ne lui laissa pas le temps d’en profiter. Ayant fait appel à ses barons, il marcha directement sur Toulouse. Inaugurant une tactique dont nous le verrons user constamment par la suite, il commença par ravager impitoyablement, les abords de la ville et, l’ayant par ce moyen réduite à la dernière extrémité, il s’en empara et l’incendia (27). En même temps une autre levée de boucliers se produisait en Poitou. Hugues dit le Pieux, seigneur de Lusignan, prit aussi les armes contre son seigneur, mais le comte ayant dévasté tout le pays, le força à se renfermer dans sa forteresse. Manquant d’approvisionnements, Hugues se trouva contraint de faire des sorties pour se ravitailler ; dans l’une d’elles il fut surpris par les chevaliers du comte et tué à la porte même de son château, le 8 octobre (8 des ides) de l’année 1060 (28).

			Il est impossible de ne pas établir un rapprochement entre ces deux faits qui, malgré l’absence de date pour le premier, nous semblent s’être passés simultanément, et témoignent ainsi d’une entente contre l’autorité de Guy-Geoffroy (29). Un lien unissait le sire de Lusignan et le comte de Toulouse, c’était la célèbre Almodis, dont la situation bizarre d’avoir compté trois maris vivants en même temps, a vivement frappé l’imagination des chroniqueurs. Fille de Bernard Ier, comte de la Marche, elle fut d’abord mariée au sire de Lusignan dont il est ici question (30). Hugues en eut deux fils, puis il la répudia pour cause de parenté et la passa à Pons V, comte de Toulouse, qu’elle épousa entre 1040 et 1045 (31). Elle eut de ce dernier quatre enfants, entre autres Guillaume, l’adversaire de Guy-Geoffroy, et Raymond de Saint-Gilles, qui furent successivement comtes de Toulouse, mais dans le courant de l’année 1053 Pons se sépara à son tour de sa femme et elle conclut aussitôt une nouvelle union avec Raymond-Béranger, comte de Barcelone (32). Il ne semble pas que les deux époux se soient quittés en mauvais termes, car Almodis continua à jouir de l’évêché d’Albi et de l’abbaye de Saint-Gilles que son mari lui avait donnés en douaire, tandis que le comte de Barcelone la gratifiait pour même cause de l’évêché de Girone (33). Femme astucieuse et très habile, elle exerça toute sa vie une grande influence sur son entourage. Or nous ne serions pas surpris que ce soit à ses intrigues que fut dû ce soulèvement contre l’autorité du comte, dont tous les adhérents ne sont certainement pas connus, mais dont les deux principaux lui touchaient de si près (34). Il est en effet à remarquer qu’au mois de juin 1053, c’est-à-dire quelques mois seulement avant qu’elle se séparât d’avec Pons, celui-ci manifesta pour la première fois, dans un acte authentique, certaine tendance à revenir vers un passé déjà lointain. Lorsqu’il réunit le monastère de Moissac à l’abbaye de Cluny, il déclara qu’il agissait en conséquence du conseil avisé et unanime de sa femme, la comtesse Adalmodis et des grands de l’Aquitaine qui lui étaient soumis (35). Or, de tous ces grands, un seul est énoncé dans l’acte, à savoir Bernard, évêque de Cahors, dans la sujétion ecclésiastique de qui se trouvait Moissac et qui, selon les usages du temps, venait par sa présence donner à l’acte civil du comte la confirmation spirituelle qui y semblait nécessaire. Dans cet appel aux seigneurs d’Aquitaine que rien ne vient justifier, car le Quercy n’avait cessé d’appartenir aux comtes de Toulouse depuis le jour où ils s’étaient constitués en possesseurs héréditaires de leurs bénéfices, il semble que l’on voit poindre des prétentions à la suprématie de l’Aquitaine dont nous n’hésitons pas à faire remonter l’inspiration à Almodis ; son fils, avec la fougue irréfléchie de la jeunesse, n’aurait fait qu’essayer de rendre effectifs les rêves dont sa jeunesse aurait été bercée.

			Mais avant que ces événements se fussent déroulés, une sorte de révolution de palais s’était produite à la cour du comte de Poitou. Sa mère Agnès s’était retirée dans l’abbaye de Notre-Dame de Saintes où elle prit assurément le voile, mais sans prononcer les vœux qui auraient fait d’elle une véritable religieuse, soumise à une discipline et à une règle que son tempérament aurait difficilement pu supporter. C’est ainsi, nous paraît-il, que l’on doit entendre l’expression de sanctimonialis employée en 1061 à l’égard de la comtesse par le rédacteur d’une charte de l’abbaye de Saint-Maixent (36). Cette retraite concorde du reste avec le sort fait à Archembaud, qui perdait en ce moment à la fois l’archevêché de Bordeaux et l’abbaye de Saint-Maixent (37). Le dernier acte de la procédure suivie contre le confident d’Agnès se passa-t-il à l’assemblée de Maillezais à laquelle assistèrent, avec Guy-Geoffroy, l’évêque de Poitiers Isembert, Arnoul, évêque de Saintes, Guillaume, évêque d’Angoulême, ainsi que les abbés de Saint-Jean d’Angély et de Luçon et où, sous la présidence d’Hugues, abbé de Cluny, Goderan, un pieux religieux de ce monastère, fut élu abbé de MailIezais ? (38) Nous ne saurions hasarder à ce sujet que des conjectures, bien que cette réunion ait dû avoir lieu au commencement de l’année 1060.

			Cette élection de Goderan est particulièrement à noter. Le comte de Poitou d’un côté, les grands dignitaires ecclésiastiques de l’autre, donnèrent, en y prenant part, un essor actif aux tendances qu’avaient les réformateurs de Cluny à amener les couvents de l’Aquitaine à s’affilier à leur règle. La nomination de l’abbé Eudes à Saint-Jean d’Angély cette même année, celle d’Adémar à Saint-Martial de Limoges en 1064, celle de Benoît à Saint-Maixent en 1069, semblent donner raison à l’assertion du panégyriste de Guy-Geoffroy quand il déclare que le duc rétablit la discipline ecclésiastique dans les monastères où elle était par trop relâchée (39).

			Dans le courant de cette même année 1060, Agnès reçut dans son monastère la visite de sa belle-fille Mathéode. Celle-ci est citée en tête des témoins de l’acte contenant la donation d’un fief de vigne que l’abbé de Saint-Jean d’Angély abandonna aux religieuses de Saintes sur la prière d’Agnès, en reconnaissance des bienfaits dont elle avait comblé son abbaye (40).

			Mais avant de prendre sa retraite la vieille comtesse avait eu soin d’obtenir de son fils des faveurs pour une de ses œuvres de prédilection. Il s’agit d’une redevance bizarre et par le fait assez difficile à percevoir par ceux qui en étaient gratifiés. Sur sa requête, le comte ordonna que la dîme du pain et du vin affectés à son usage et conservés dans tous ses celliers du Poitou serait prélevée tous les ans le jour de la fête de saint Michel, qu’on lèverait aussi la dîme de la chair le jour de la saint André, et que le produit de ces dîmes serait réparti par tiers entre les églises de Saint-Nicolas et de Sainte-Radegonde de Poitiers et les pauvres ; de plus il donnait à ces deux églises de Poitiers, quatre laies, à savoir, deux lors de la fête de leurs saints patrons, une à Noël et l’autre à Pâques (41). La comtesse, de son côté, ajoutait aux dons spéciaux qu’elle avait faits à Saint-Nicolas, celui du droit de vente du sel sur le marché de Poitiers, droit qui devait faire partie de son douaire, mais il ne semble pas que Guy-Geoffroy, bien qu’il ait donné à ce legs son assentiment formel, en ait laissé l’objet à la disposition des chanoines, car quelques années plus tard nous le trouvons en possession d’un seigneur nommé Aubert de Chambon (42).

			Peu après éclata une véritable guerre entre le Poitou et l’Anjou. Geoffroy Martel était mort le 14 novembre 1060, laissant ses états à ses deux neveux, issus de sa sœur Ermengarde et de Ferréol, comte de Gâtinais ; à l’aîné, Geoffroy le Barbu, étaient échus les comtés d’Anjou et de Touraine, et Foulques le Réchin, le plus jeune, avait eu les domaines de Saintonge avec le Gâtinais et quelques fiefs du Poitou. Guy-Geoffroy n’avait pas beaucoup de sympathie pour les héritiers de Geoffroy Martel que, croyons-nous, il avait pu croire un instant devoir supplanter. Aussi, étant donnée la jeunesse des deux jeunes comtes, crut-il l’occasion favorable pour satisfaire une ambition légitime de sa part, à savoir de remettre la main sur la Saintonge dont son père s’était imprudemment dépouillé ; la présence de sa mère dans l’abbaye de Notre-Dame de Saintes, la certitude qu’il pouvait avoir du concours zélé de l’évêque Arnoul, qui, unissant à cette qualité celle de doyen du chapitre de Saint-Pierre de Poitiers, était encore plus dans sa dépendance, tout le poussa à marcher de l’avant.

			La mort de Geoffroy Martel l’avait surpris dans le cours de ses opérations contre le comte de Toulouse et il est à présumer qu’il passa l’hiver à Bordeaux pour achever la pacification du pays où son adversaire n’avait pas été sans se ménager des intelligences. Mais au printemps, dégagé de ces préoccupations, il crut l’occasion bonne, en revenant, à la tête de ses chevaliers, à sa résidence ordinaire, de tenter un coup de main sur Saintes. Celui-ci ne réussit pas, la ville lui offrit une résistance inattendue et fit demander des secours à son seigneur. Foulques le Réchin, qui n’avait encore que dix-huit ans, réclama l’aide de son frère Geoffroy et tous les deux, à la tête d’une armée rapidement rassemblée, envahirent le Poitou. Guy-Geoffroy, arrêté dans son entreprise, se hâta de revenir à Poitiers, mais il ne put éviter la rencontre de ses adversaires. Le choc eut lieu dans une plaine, près des sources de la Boutonne, le 21 mars 1061 (43). Les Poitevins, sans doute inférieurs en nombre à leurs adversaires, furent mis en pleine déroute. Le triomphe des Angevins fut dû à une habile tactique : les deux comtes et les autres porteurs de bannières, se groupant en forme de coin, se lancèrent au milieu des Poitevins et enfoncèrent leurs rangs. Ceux-ci, se voyant ainsi tronçonnés, cédèrent, et, renonçant au combat, prirent la fuite ; le nombre des tués et des blessés et surtout des prisonniers fut considérable, mais Guy-Geoffroy put s’échapper, évitant ainsi le désastre qui, vingt-cinq ans auparavant, avait si cruellement frappé le Poitou (44). Les comtes angevins ne poursuivirent pas leur succès ; leur corps de troupe, rassemblé à la hâte, devait être peu considérable et ils n’avaient eu affaire en quelque sorte qu’à l’entourage du duc ; aussi, craignant un retour offensif auquel ils n’auraient pu opposer une résistance efficace et voulant d’autre part mettre en sûreté leurs prisonniers, le fruit le plus sérieux de leur victoire, ils rentrèrent dans leur pays, où le partage du butin fut sans doute entre les deux frères le point de départ de difficultés qui, par la suite, devinrent si graves (45).

			Il est donc hors de doute qu’ils se retirèrent précipitamment et que Guy-Geoffroy put préparer sa revanche en toute sécurité. Il ne tarda guère. Le 13 mai suivant, c’est-à-dire deux mois après, il se trouvait à Saint-Maixent, où il se rencontra avec sa mère Agnès et Isembert, évêque de Poitiers ; l’on peut croire que dans cette entrevue fut étudiée la possibilité de reprendre l’affaire qui venait de si mal tourner (46). Ce n’était plus par surprise que le comte pouvait agir, il fallait faire la véritable conquête du pays.

			Dans ce but, au commencement de l’année suivante, il rassembla une puissante armée avec laquelle il se dirigea sur Saintes. Arrivé devant la ville, il fit tracer autour d’elle une ligne de circonvallation formée par de petits châtelets qui, se prêtant mutuellement assistance, empêchaient la garnison de sortir de ses murs ; en sûreté de ce côté, il put ravager impunément le pays, ce qui eut pour résultat d’affamer les habitants. Les secours n’arrivant pas, la garnison angevine fut contrainte de capituler, et les bourgeois, à son exemple, durent se livrer, corps et biens, au vainqueur (47). Il y a tout lieu de croire que Guy-Geoffroy n’abusa pas de sa victoire ; la présence d’Agnès et de l’évêque Arnoul devait protéger leur résidence et si la prise de Saintes avait été signalée par les atrocités qui signalèrent plus tard celles de Saumur et de Luçon, le chroniqueur, qui s’est étendu complaisamment sur celles-ci, n’aurait pas manqué de les relater (48).

			Lorsqu’il reprit possession du domaine comtal que son père avait jadis aliéné en faveur de Foulques Nerra, Guy-Geoffroy ne ratifia certainement pas toutes les aliénations que les comtes d’Anjou avaient pu faire depuis un demi-siècle environ ; plus d’un établissement religieux fut contraint de se dessaisir de quelques droits ou privilèges spéciaux et en particulier l’abbaye de Notre-Dame de Saintes dut renoncer à ce privilège exclusif d’émettre des monnaies en Saintonge, qui faisait partie de la magnifique dotation qui lui avait été constituée par Agnès et Geoffroy Martel en 1047 (49).

			Les comtes de Poitou possédaient d’ancienneté un atelier monétaire à Saintes ; il avait été aliéné, sans doute par Guillaume le Grand dans un de ses accès de générosité, et en 1034 il était tenu indivisément en fief par deux chevaliers, Francon, possesseur du capitole de Saintes, et Mascelin de Tonnay. Après la conquête de la Saintonge par Geoffroy Martel, l’atelier resta pendant dix ans sans fonctionner ; telle était la situation en 1044 quand le comte d’Anjou, se trouvant à Saintes, voulut y remédier et ordonna aux chevaliers de reprendre la frappe de la monnaie, leur déclarant que s’ils ne se conformaient pas à son invitation il leur enlèverait ce fief et le rattacherait à son domaine. Il leur assigna, pour ce faire, un délai de trois ans, mais pour des raisons que nous ignorons, peut-être une première mise de frais dans laquelle les co-possesseurs de la monnaie ne voulaient pas s’engager, celle-ci resta dans le même abandon. Lors d’un voyage à Saintes, que le comte fit vers 1047, il s’aperçut que ses ordres n’avaient pas été exécutés ; mettant alors sa menace à exécution, il reprit le fief, ainsi qu’il l’avait dit, et envoya demander des monnayeurs à Angoulême. Ceux-ci rouvrirent l’atelier et fabriquèrent des pièces sur le type de celles de leur lieu d’origine (50).

			C’est peu après que le comte d’Anjou fit don à l’abbaye de Notre-Dame, qu’il fondait d’accord avec sa femme Agnès, de la monnaie, du monnayage et du change de tout l’évêché de Saintes. Il avait obtenu de Francon que celui-ci renonçât bénévolement aux droits qu’il pouvait avoir sur l’objet de cette donation, et Agnès, plus scrupuleuse, acquit de Mascelin sa part dans ces droits moyennant une somme de 3.000 sous et deux chevaux de prix (51). Les deux époux firent venir les monnayeurs qui travaillaient sur divers points du territoire de l’évêché et leur firent prêter serment à Constance, la première abbesse du monastère ; comme complément de leur don, ils y ajoutèrent une maison contiguë à l’arche du pont de Saintes, à droite en sortant de la ville, où serait installé l’atelier de la frappe de la monnaie (52).

			L’abbesse Constance, incapable d’user par elle-même du privilège qui lui était concédé, donna en fief à Guillaume Aubert le change, la brisure de la monnaie qui avait lieu lors du retrait des anciennes pièces et qu’en retour il en était donné de nouvelles, le sol contigu au pont, la levée de 4 deniers à percevoir sur chaque lot de 20 sous de monnaie fabriquée et enfin la faculté d’avoir une place dans la maison de la monnaie lors de la fabrication de celle-ci afin d’en faciliter la surveillance. Telle était la situation lorsque Guy-Geoffroy rentra en possession de Saintes. Il fit reconnaître son droit souverain dans l’émission de la monnaie et les ateliers de Saintonge rentrèrent dans le rang des autres établissements situés sur le territoire du comté de Poitou ; ils frappèrent des pièces au type immobilisé du CARLVS REX FR portant au revers METALO, qui était universellement connu sous le nom de monnaie poitevine, si bien que nulle part, même dans les chartes locales de la Saintonge, il n’est parlé de deniers au nom de ce pays, mais seulement de deniers poitevins (53). La seule difficulté que le comte de Poitou semble avoir rencontrée dans la reprise de ses droits, dont la surveillance était spécialement confiée à son prévôt, lequel pour cet objet percevait quelques redevances spéciales, provint de Francon ; celui-ci n’avait peut-être pas renoncé aussi gracieusement que le disait Geoffroy d’Anjou à ses droits de change et de monnaie, ou du moins il ne l’avait pas laissé paraître, et s’était un jour emparé des matières d’or, d’argent, de bronze et de plomb qu’un pauvre diable avait recueillies en tamisant le sable et les vases de la Charente avec l’assentiment du prévôt du comte, Senioret de Saint-Jean ; Guy-Geoffroy contraignit Francon à restituer au prévôt et au passeur de sable ce dont il s’était indûment emparé (54).

			Il y aurait lieu de s’étonner de l’inertie du comte d’Anjou qui ne tenta aucun effort pour essayer de disputer au comte de Poitou ce riche domaine de Saintonge, surtout après le succès qui avait marqué son intervention l’année précédente, si l’on ne connaissait l’antipathie qui existait entre les deux neveux de Geoffroy Martel, la lutte sourde qui avait dès lors éclaté entre eux. La Saintonge formait une part importante du lot attribué à Foulques le Réchin ; lot qu’il tenait en vassalité de son frère : en 1061, au début de la prise de possession de leurs héritages, Geoffroy le Barbu, royalement pourvu des comtés d’Anjou et de Touraine, n’avait pas hésité à prendre parti pour son frère et c’étaient ses troupes qui avaient été véritablement victorieuses, mais, en 1062, il resta neutre, et le Réchin, réduit à ses seules forces, ne tenta même pas d’opposer quelque résistance à l’armée du duc d’Aquitaine.

			C’était en effet une véritable armée que Guy-Geoffroy avait rassemblée afin de s’assurer une réussite certaine ; elle ne contenait pas seulement des contingents fournis par les nombreux vassaux de son duché, il avait encore soudoyé des troupes étrangères et lointaines, et surtout des gens venus du nord de la France, du Vermandois. En ce moment, la sage administration du royaume de France par Baudouin, comte de Flandre, oncle et tuteur du roi Philippe, laissait inoccupés les chevaliers qui avaient pris part aux nombreuses luttes des années précédentes (55). Ils vinrent avec ardeur se ranger sous la bannière du comte de Poitou, mais, après la prise de Saintes, Guy-Geoffroy se trouva embarrassé de ces auxiliaires et alors il se lança dans une de ces aventureuses expéditions qui furent pendant deux siècles le propre de la chevalerie : les infidèles devinrent à un moment donné l’objectif des guerriers chrétiens désireux de batailler et à qui les luttes de voisinage, les actes de rapine et de brigandage ne savaient plus suffire.

			Le comte de Barcelone, Raymond-Bérenger, en quête d’assistance contre les Maures, fit demander au duc d’Aquitaine de vouloir bien venir à son aide. Dans cette avance il faut encore reconnaître la main d’Almodis de la Marche, qui, grâce à son intelligence, jouait un rôle prépondérant dans les conseils de son troisième mari. Laissant de côté ses préventions, elle ne voyait de son œil de femme politique que le succès continu qui accompagnait les entreprises de Guy-Geoffroy ; il était puissant, la fortune le favorisait, aussi n’hésita-t-elle pas à s’adresser à lui. Toutefois on doit se demander si le duc d’Aquitaine fit d’emblée cette grande chevauchée du Poitou en Espagne et s’il ne se trouvait point à proximité de ce dernier pays lorsque les seigneurs des Pyrénées lui demandèrent de venir à leur aide pour réduire l’importante forteresse de Barbastro.

			Nous savons que, du duché de Gascogne qui lui avait été attribué en 1044, Guy-Geoffroy ne possédait réellement que le Bordelais et peut-être l’Agenais. Un accord tacite ou même une convention écrite avaient été passés entre lui et Bernard Tumapaler, comte d’Armagnac, qui s’était à la suite arrogé le titre de duc de Gascogne. Mais les raisons pour rompre de telles conventions n’étaient pas difficiles à rencontrer quand l’une des parties croyait y trouver son intérêt, et tel était le cas pour Guy-Geoffroy.

			Pour joindre les cols du Bigorre ou du Comminges qui lui permettaient de descendre de l’autre côté des monts et de se joindre aux confédérés chrétiens, il lui fallait traverser la Gascogne et même les possessions directes de Bernard Tumapaler, c’est-à-dire l’Armagnac. Le comte voulut-il arrêter le duc d’Aquitaine, ou des difficultés s’élevèrent-elles entre eux à l’occasion de ce passage, on ne saurait le dire, mais il est un fait certain, c’est que le 7 mai 1063 une bataille s’engagea non loin de l’abbaye de Saint-Jean de la Castelle, située entre l’Adour et le Midou (56). Les Gascons n’étaient pas en état de résister à leurs adversaires, aussi Bernard vaincu s’empressa-t-il de solliciter la paix ; moyennant une somme de 15.000 sous, il renonça en faveur de son vainqueur à toutes ses prétentions sur le duché de Gascogne (57).

			Aucun obstacle ne devait plus arrêter le duc d’Aquitaine. Il put traverser sans difficulté les Pyrénées et descendre dans la plaine de Barbastro (58). La garnison maure résista vaillamment et succomba tout entière, en sorte que la ville, peut-on dire, fut prise faute de défenseurs. Les chevaliers français qui étaient venus se mettre sous les ordres de Guy-Geoffroy, le plus puissant des chefs qui prirent part à cette campagne, en tirèrent un grand profit. Barbastro était une ville opulente et après sa prise ils ravagèrent par le fer et le feu la plus grande partie de la région, se chargèrent de riches dépouilles et emmenèrent de nombreux esclaves. Les chefs Sarrazins ne trouvèrent d’autre tactique pour arrêter les vainqueurs que de dévaster le pays devant eux, si bien que l’armée, réduite à des privations tant par ses propres excès que par l’habileté de ses adversaires, se vit, sans doute aux approches de l’hiver qui vient sitôt dans ces régions montagneuses, contrainte de se retirer, sans que la prise de Barbastro ait amené les résultats efficaces que pouvaient en attendre les chrétiens (59).

			Mais Guy-Geoffroy en avait assez. La conquête de cette ville, où ses troupes se couvrirent de gloire et dont la prise lui fut unanimement attribuée, lui suffisait. Il vit que dans cette lutte continue entre les rois espagnols et les princes maures il ne saurait y avoir pour lui aucun avantage, et en homme avisé qu’il était, il songea à se retirer. Il avait mis la main sur la Gascogne, ce qui était l’essentiel, il n’avait plus qu’à rentrer en Poitou (60).

			La soumission de ces régions au duc d’Aquitaine fit du reste si peu de bruit que les chroniques n’y font aucune allusion ; elles furent autrement frappées de la prise de Barbastro, qu’elles célébrèrent à l’envi (61). Les historiens du midi, qui, sous l’influence d’un patriotisme local exagéré, ont déploré ce qu’ils ont appelé l’asservissement de leur pays, ne se sont pas rendu un compte exact de la situation. En devenant duc de Gascogne, Guy-Geoffroy entrait simplement en possession d’un titre nu ; aucune dépendance territoriale ne l’accompagnait, et le lien féodal était si relâché dans ces régions que la vassalité de ces comtes gascons envers leur supérieur était à peu près illusoire ; en somme, ils étaient parfaitement indépendants et, comme nous l’apprend l’histoire, leur sujétion se réduisit à bien peu de chose.

			Un témoignage de ce fait est fourni par les annales ecclésiastiques. Afin d’assurer le maintien de leurs privilèges ou des donations qui leur étaient faites, les établissements religieux avaient grand soin de faire reconnaître ces actes par tous les personnages qui, à un titre quelconque, pouvaient revendiquer sur la chose en question quelque parcelle d’autorité ; or, on peut tirer cette conclusion de l’examen des chartes des abbayes de la Gascogne, que c’est un fait exceptionnel de voir l’une d’elles s’adresser à l’autorité suprême du duc, dont le nom n’est même pas rappelé parmi les éléments de date de ces actes. Un des rares exemples que nous en ayons recueilli est contemporain de la campagne de Barbastro. Soit avant son départ pour l’Espagne, soit après son retour, Guy-Geoffroy reçut la plainte de Raymond, l’ancien évêque de Lescar, sur ce que la veuve et le fils de Garsie-Guillem de Salies ne lui restituaient pas l’église de Caresse, que Centulle, vicomte de Béarn, avait jadis donnée sans droit à ce dernier. Le duc chargea Garsie-Arnaud, vicomte de Dax, de tenir en son nom le plaid où le différend serait appelé. L’affaire ne fut qu’assoupie par le jugement de l’assemblée et reprit quelques années après par le fait de Bernard de Bas, le nouvel évêque de Lescar, qui s’adressa encore au duc, mais celui-ci délégua de nouveau ses pouvoirs aux seigneurs qui devaient tenir les plaids de Gascogne (62).

			De retour dans ses états patrimoniaux Guy-Geoffroy se préoccupa surtout de consolider son autorité et de faire sentir à ses vassaux qu’ils avaient un maître contre lequel toute tentative de révolte serait un acte de félonie promptement et sévèrement réprimé. D’autre part, il se montra généreux envers ceux-là qui l’avaient bien servi dans ses entreprises et leur fit de nombreuses largesses. Il est vrai que souvent l’objet de celles-ci était fourni par des établissements religieux auxquels le duc venait ainsi ravir les possessions qu’ils tenaient de la générosité de ses prédécesseurs. Pour mettre sa conscience à couvert il faisait valoir qu’il n’avait pas donné son consentement aux actes de ces derniers ou qu’en prenant le pouvoir il ne les avait pas garantis. Mais ce n’était qu’un prétexte spécieux et au fond sa façon d’agir était bel et bien une spoliation. L’abbaye de Saint-Maixent eut particulièrement à se plaindre de lui ; non seulement il lui retira des biens dont elle était redevable à son frère et à sa mère, mais encore il fit dans le monastère de nombreux séjours, imposant par là aux religieux d’incessantes dépenses dont il ne les désintéressait pas. Il leur enleva entre autres la moitié du péage de la ville de Saint-Maixent, les terrains mis en culture provenant des défrichements de la forêt de la Sèvre, le gros bois de cette forêt nécessaire à leurs besoins et les coutumes de la Font-de-Lay, toutes possessions dont ils s’étaient enrichis pendant le gouvernement de l’abbé Archembaud. Aimeri, le successeur d’Archembaud, vint trouver Guy-Geoffroy vers celte époque, et obtint de lui, en lui faisant cadeau de 300 sous, une charte qui maintenait l’abbaye dans la possession des redevances de la Font-de-Lay ; quant au surplus, il vit toutes ses réclamations rejetées (63).

			Bien qu’ayant pris l’habit monastique dans l’abbaye de Notre-Dame de Saintes, Agnès n’y vivait pas en recluse et elle en sortait souvent, soit dans un but politique, comme nous a paru être son entrevue avec son fils à Saint-Maixent en 1061, soit pour obtenir de lui des concessions en faveur de ses fondations religieuses. Elle aimait aussi à s’adresser à la cour de Rome, dont elle avait apprécié la puissance et auprès de laquelle elle avait pour intermédiaire sa fille, l’ancienne impératrice d’Allemagne, qui, à son exemple, joua pendant toute sa vie un rôle dans les affaires publiques. C’est ainsi que pour assurer à son abbaye de la Trinité de Vendôme les riches possessions dont elle l’avait fait doter, elle recourut successivement aux papes Nicolas II et Alexandre II et obtint d’eux des bulles spéciales de confirmation en date du 27 avril 1061 et du 8 mai 1063 (64) ; de plus, Nicolas II lui accorda la même faveur pour Notre-Dame de Saintes, par une bulle datée du même jour que celle qui privilégiait la Trinité de Vendôme (65). Il est probable que c’est aussi dans la journée où il délivrait la bulle en faveur de Vendôme qu’Alexandre II concéda à Agnès une faveur particulière pour sa fondation de Saint-Nicolas de Poitiers qu’elle sentait peut-être menacée. Il mit cette église avec toutes ses dépendances sous la protection du Saint-Siège, en imposant aux chanoines l’obligation de vivre conventuellement dans leur collégiale. Si l’on envisage la grande autorité dont jouirent à cette époque certaines princesses, on ne sera pas étonné de voir dans cet acte le pape ajouter, dans les anathèmes lancés par lui contre les puissants qui violeraient sa constitution apostolique, la personne des comtesses à celle des rois, des ducs et des comtes, que l’on y rencontre habituellement. En outre, il paraît évident que la cour de Rome avait accepté sans difficulté la répudiation d’Agnès que Geoffroy Martel avait fait admettre en se réclamant des règles canoniques, car dans l’acte de Saint-Nicolas il n’est pas parlé de l’union de la comtesse avec le comte d’Anjou, le pape la désignant simplement comme la veuve du très noble duc d’Aquitaine (66). 

			Guy-Geoffroy se montra dans la circonstance le fidèle exécuteur des volontés de sa mère. D’après son dire, ce serait lui-même qui aurait demandé au Saint-Siège de prendre le monastère de Saint-Nicolas sous sa sauvegarde ; mais même en agissant ainsi il prenait ses précautions pour que la cour romaine ne vînt pas s’immiscer dans la direction intérieure de l’établissement ou en disposât à son gré, et il établit que les chanoines de Saint-Pierre de Rome ne pourraient exiger d’autre marque de sujétion de la part de ceux de Saint-Nicolas de Poitiers que le paiement d’un cens annuel de 10 sous. En confirmant aux chanoines de Saint-Nicolas la possession des biens qui leur avaient été donnés, tant par sa mère que par son frère, et en leur conférant certains privilèges, il avait aussi eu soin de se réserver le bénéfice des services religieux et en particulier il leur imposait de chanter pour lui une messe de sauvegarde, « salus populi », le second dimanche de chaque mois ; en même temps il leur enjoignait charitablement d’avoir à nourrir un pauvre chaque jour. Le pape, dans sa bulle de privilège, n’attribue pas au comte de Poitou un rôle aussi important portant que celui qu’il se donne ; il se contente de signaler les dons qu’il fit au nouvel établissement, et déclare expressément que la faveur qu’il vient d’accorder lui a été demandée par la duchesse d’Aquitaine et surtout par l’impératrice de Rome, Agnès, fille charnelle de la duchesse, et que lui-même considère comme sa fille spirituelle.

			Dans le courant de l’année 1064, nous retrouvons le duc parcourant encore ses états. Il est d’abord à Saint-Maixent, où il appose sa signature au bas d’une charte avec sa mère Agnès et l’évêque Isembert (67) ; de là il passe sans nul doute en Bas-Poitou, où il délivre certains domaines dépendants de l’abbaye de Bourgueil des charges que leur avait imposées son frère Guillaume Aigret. Il les convertit en des obligations charitables ou de dévotion, particulièrement celles de nourrir et de vêtir chaque jour sept pauvres et de faire pareillement chaque jour la commémoration de sa personne dans le sacrifice de la messe. Il était là en compagnie de sa mère, de sa femme Mathéode, de l’évêque de Poitiers, de l’archevêque de Bordeaux et de son frère Simon de Parthenay, des abbés de Maillezais et de Saint-Maixent, du vicomte de Thouars accompagné de ses trois frères et d’autres grands personnages (68). La même année, ayant dans sa compagnie l’évêque d’Angoulême, il fit don de divers biens sis dans la villa de Bouzet au monastère de Saint-Lomer de Mainsat en Auvergne (69).

			Les chroniques, les chartes, sont à peu près muettes sur l’année 1065, mais plusieurs faits sur lesquels nous sommes incomplètement renseignés signalent l’année 1066. Un motif, que rien ne nous a révélé entraîna cette année Guy-Geoffroy à Rome. Sa sœur Agnès, qui jouait un rôle important dans les affaires de la papauté, l’appela-t-elle auprès d’elle pour la réalisation de quelque dessein inconnu qui flattait l’ambition du duc d’Aquitaine, le fait est possible, car nous ne voyons rien dans la vie intime de Guy-Geoffroy qui puisse motiver de sa part un semblable voyage. Il devait en ce moment se sentir bien assuré de la tranquillité de ses états et pourtant une brève mention au bas d’une charte nous apprend que cette même année le puissant vicomte de Thouars, Aimeri IV, sortit de sa prison (70). La situation des domaines de ce vicomte le mettant en rapports aussi fréquents avec son voisin le comte d’Anjou qu’avec son suzerain le comte de Poitou, il est difficile de savoir quel est celui des deux comtes qui, dans une lutte heureuse avec le vicomte de Thouars, avait réussi à mettre la main sur lui. On peut être sûr que, suivant les habitudes de l’époque, le prisonnier dut, pour sortir de captivité, verser une grosse somme de deniers et que sa situation pécuniaire s’en trouva fort embarrassée, aussi, pour se remettre à flot, Aimeri s’engagea dans une entreprise qui, étant donnés son caractère entreprenant et ses qualités militaires, devait lui rapporter honneur et profit (71).

			Il répondit à l’appel de Guillaume le Bâtard, duc de Normandie, et, accompagné d’un grand nombre de ses vassaux, il vint, au mois de septembre 1066, le rejoindre à Saint-Pierre-sur-Dive, pour de là marcher à la conquête de l’Angleterre. Mis à la tête d’un des trois corps qui composaient l’armée d’invasion, il contribua puissamment au succès de la bataille d’Hastings et au couronnement de Guillaume, comme roi d’Angleterre ; parmi les seigneurs poitevins qui l’accompagnèrent, il faut citer particulièrement Simon, vidame de Parthenay, qui revint, comme lui, comblé de riches dépouilles (72).

			Le duc d’Aquitaine s’était complètement désintéressé de cette entreprise, aussi bien que ses voisins les comtes d’Anjou, entre qui la lutte avait pris un caractère de plus en plus violent. La division entre Geoffroy le Barbu et Foulques le Réchin, qui avait permis à Guy-Geoffroy de prendre si rapidement sa revanche de l’échec de Chef-Boutonne, n’avait fait que s’accentuer. Geoffroy le Barbu s’était aliéné le clergé de ses états et, d’autre part, des motifs de dissentiment, dont le mobile ne nous apparaît pas, avaient éloigné de lui plusieurs de ses plus puissants feudataires ; depuis 1062 la guerre n’avait pas cessé entre les deux frères. Au commencement de l’année 1067, Foulques prit Saumur et marcha sur Angers. Du même coup il s’empara de la ville et de son frère que la trahison de ses serviteurs lui livra. Geoffroy fut jeté en prison. Il en sortit peu de temps après à la sollicitation du légat, le cardinal Étienne, mais ce fut pour reprendre la lutte tant contre son frère que contre le clergé. Le légat, mal récompensé de son entremise, excommunia Geoffroy et lui enleva par la même sentence le comté d’Anjou qu’il attribua à Foulques. Celui-ci accourut au secours de la place de Brissac, que Geoffroy était venu assiéger, le battit, lui tua un millier d’hommes et enfin mit à nouveau la main sur lui. Le comte, enfermé dans un solide cachot, y resta jusqu’à sa mort, advenue seulement trente ans après (73).

			On ne connaît pas la date exacte de la bataille de Brissac, mais celle-ci paraît s’être livrée dans le courant de l’année 1068, à peu près au moment où le comte de Poitou marchait avec toutes ses forces au secours de Geoffroy le Barbu. Pendant que celui-ci se portait sur Brissac, Guy-Geoffroy entreprenait le siège de Saumur, une des plus importantes forteresses du Réchin et qui, en cas de guerre avec les Poitevins, fut toujours l’objectif de l’entrée en campagne de ces derniers.

			La marche de Geoffroy dut être extrêmement rapide. Cette façon d’agir semble avoir été un de ses principaux moyens de succès ; pour opérer ainsi, il ne pouvait évidemment mettre en mouvement que des forces médiocres, les chevaliers de son entourage immédiat, mais si la réussite couronnait sa première entreprise il démoralisait par là-même le vaincu, et c’est seulement dans des cas bien rares que les événements se tournèrent contre lui, comme il advint de sa première campagne de Saintonge. Il se trouvait en effet à Poitiers dans le courant de mai 1068, quand il apprit la prise d’armes de Geoffroy le Barbu ; on le voit à cette date assister à la donation du monastère de Saint-Porchaire de Poitiers, faite par l’archevêque Joscelin, toujours en sa qualité de trésorier de Saint-Hilaire, à l’abbaye de Bourgueil. Aux côtés du comte, on ne voit que sa femme Mathéode, Eudes, frère du comte de la Marche, Savari et Raoul, frères d’Aimeri, vicomte de Thouars, et Isembert, évêque de Poitiers (74). Aucun autre de ses grands vassaux ne dut évidemment l’accompagner dans sa campagne de Saumur ; autrement nous les retrouverions près de lui à Poitiers.

			La résistance des assiégés fut énergique, mais ils ne purent résister à l’impétuosité de l’attaque des troupes de Guy. Le 5 des calendes de juin (28 mai) 1068, il s’empara de la forteresse, qui fut livrée aux flammes ; il n’en subsista rien ; les habitations situées dans son enceinte ainsi que celles du dehors et l’église de Saint-Florent furent incendiées (75).

			Cet acte de sauvage vigueur devait se renouveler bientôt. Le succès du Réchin à Brissac, la prise de Geoffroy, qui mettait fin à la guerre à laquelle le comte de Poitou ne venait de prendre part qu’en qualité d’auxiliaire, durent arrêter celui-ci dans son entreprise. Les deux comtes étaient tous les deux de fins politiques et, n’ayant aucun motif personnel pour continuer la lutte entre eux, ils ne devaient pas tarder à s’entendre. On ne sait moyennant quelles conditions Guy-Geoffroy remit Saumur au comte d’Anjou, mais il semble n’avoir rien gardé de sa conquête ; des raisons particulières durent aussi le pousser à ne pas se montrer trop exigeant à l’égard de son adversaire.

			Une prise d’armes s’était en effet produite à l’autre extrémité de ses domaines. Par qui fut-elle fomentée, on l’ignore, mais étant donné le lieu qui fut le centre de ce mouvement, on doit croire que la famille de Thouars n’y fut pas étrangère. Les vicomtes de Thouars étendaient leur suzeraineté ou leurs domaines particuliers jusqu’à l’Océan, et les cadets, en attendant leur venue possible à la possession de la vicomté par l’effet du droit de viage, étaient pourvus par leurs aînés de sortes d’apanages qui leur permettaient de vivre. Un des frères du vicomte Aimeri IV aurait-il écouté les avances du Réchin pour créer des embarras au comte de Poitou sur ses derrières, serait-ce Aimeri lui-même qui aurait trempé dans l’entreprise, toujours est-il que Guy-Geoffroy, s’étant mis d’accord avec le comte d’Anjou, se porta en toute hâte sur Luçon où la révolte avait éclaté. Les troupes, qui avaient été implacables à Saumur, continuèrent à se montrer telles ; le château, c’est-à-dire la ville alors fortifiée, fut pris et livré aux flammes, le monastère de Notre-Dame fut anéanti et il périt dans le désastre un grand nombre d’habitants, tant hommes que femmes (76).

			Il est possible que cette même année le comte de Poitou ait fait sentir le poids de son autorité au vicomte de Limoges, Adémar, qui était constamment en conflit avec ses voisins et avec le clergé du diocèse. Il avait, en 1067, incendié une partie de la ville épiscopale, massacré de nombreux habitants et commis bien d’autres méfaits. En guise de réparation le comte le contraignit à abandonner l’abbaye de Saint-André au chapitre cathédral de Saint-Étienne ; de plus, et en cela nous reconnaissons le caractère prudent et avisé de Guy-Geoffroy, il le força à faire rédiger un acte qui conserverait la mémoire de cette donation (77).

			Mais avant de parler des deux grands événements qui, cette même année 1068, marquèrent dans la vie de Guy-Geoffroy, la mort de sa mère et son troisième mariage, il nous faut revenir un peu en arrière et jeter un coup d’œil sur les derniers temps de l’existence d’Agnès. Bien qu’elle se fût retirée au monastère de Notre-Dame de Saintes, la comtesse n’y faisait pas une résidence continue. Ainsi, en 1065, elle se trouvait à Poitiers où, le jour de saint Clément (4 décembre), elle versa à Michel le Monnayer le prix d’un moulin qu’elle lui avait jadis acheté et dont elle avait fait don à Vendôme lors de son divorce avec Geoffroy (78). En outre elle n’avait pas cessé, comme nous l’avons vu, d’avoir avec son fils des rapports fréquents. Alors que dans le courant de 1067 le comte se trouvait à Saintes, sa mère vint le trouver dans sa demeure et lui demanda de confirmer tous les dons qu’elle et le comte Geoffroy d’Angers avaient faits à l’abbaye de Notre-Dame et de s’en porter le défenseur ; par amour filial, le comte accéda à cette prière, et non seulement il apposa sa croix sur la charte qui devait conserver le souvenir de ce fait, mais encore il la fit approuver par ses barons (79).

			A la même époque l’un de ces derniers, Ostence, seigneur de Taillebourg, fit don à l’abbaye de Notre-Dame de Saintes de l’église de Saint-Julien de l’Escap, avec toutes ses dépendances. Mais cette église était en la puissance de deux chevaliers qui la tenaient en fief : Guy de Limoges, neveu du vicomte d’Aunay, et Hélie, fils d’Achard de Born. Ostence s’entendit avec le premier pour qu’il fît à Notre-Dame la concession qu’il désirait et à laquelle assistèrent le comte de Poitou, l’archevêque de Bordeaux, le comte Audebert de la Marche, Simon de Parthenay et la comtesse Agnès. La négociation avec Hélie de Born se fit ensuite et elle eut pour principaux témoins l’évêque d’Angoulême, Guillaume de Marestais et le vicomte d’Aunay ; Joscelin, archidiacre de Saintes, se chargea de dicter la charte qui fut rédigée avec simplicité afin qu’elle fût comprise de tous. Enfin celle-ci reçut l’approbation de Joscelin, archevêque de Bordeaux, d’Isembert, évêque de Poitiers, de Guillaume, évêque d’Angoulême, et d’Arnoul, évêque de Saintes (80).

			Un grave motif avait amené ces grands dignitaires ecclésiastiques dans cette ville de Saintes, en même temps que le comte de Poitou. Le pape Alexandre II avait ordonné la déposition de l’évêque Arnoul, convaincu de simonie, et il fallait procéder à l’élection d’un nouveau prélat. Arnoul conserva son titre jusqu’à la nomination de son successeur qui fut Goderan, abbé de Maillezais, et ancien moine de l’abbaye de Cluny, dont la prépondérance monacale s’affirmait de plus en plus dans les états du duc d’Aquitaine (81).

			Après la réunion du synode et sans doute après le départ de la plupart des assistants, Goderan fut à son tour invité à donner son approbation à l’acte qui authentiquait la donation du seigneur de Taillebourg. Ce fut le troisième jour après son ordination que le nouvel évêque y apposa sa croix. Le premier jour, c’était l’évêque d’Angoulême qui s’était acquitté de cette formalité ; le second jour ce fut Arnaud, frère de cet évêque, accompagné de nombreux chevaliers de la région. Quand Goderan signa à son tour il avait à côté de lui Eudes, abbé de Saint-Jean d’Angély. Agnès, la mère du comte, était aussi présente et elle avait autour d’elle les gens de sa compagnie ordinaire : maître Alon, chanoine de Saint-Nicolas de Poitiers, Geoffroy dit Léger, chanoine de Saint-Hilaire, le médecin Astopapie, le chevalier Lisois, Isembert, prévôt de la Trinité, et d’autres serviteurs moins notables. On voit par ce relevé que la comtesse ne vivait pas en recluse à Notre-Dame de Saintes et qu’elle avait auprès d’elle un entourage mondain, voire même une petite cour (82).

			Au sortir de Saintes, Geoffroy s’était rendu au château de Pons où on le retrouve avec l’évêque Goderan, l’évêque et le comte d’Angoulême ; le vicomte d’Aunay, à qui ce château appartenait, donna en présence du comte à l’abbaye de Saint-Florent de Saumur l’église de Saint-Martin de Pons et la chapelle de Notre-Dame hors des murs du château avec toutes leurs dépendances (83).

			Soit en allant à Saintes, soit à son retour, le comte fut entraîné à l’île d’Aix par l’abbé de Cluny, qui allait y recevoir pour son abbaye une importante donation. En effet, Isembert, le puissant seigneur de Châtelaillon, se dépouillait en sa faveur et, motivant sa générosité par son désir de participer aux bénéfices spirituels de l’abbaye de Cluny, « dont l’éclat brillait au-dessus de tous les autres monastères », il lui abandonnait l’île d’Aix en toute propriété, ainsi que d’autres domaines en l’île d’Oléron et sur la terre-ferme. C’est Guy-Geoffroy lui-même qui, en donnant son approbation à l’acte, fit la remise de ces biens entre les mains de l’abbé Hugues, concéda ce qui pouvait lui compéter, et enfin confirma spécialement tout ce qui avait pu être fait à cette occasion (84).

			Nous ne pensons pas que le comte ait assisté l’année suivante au synode que le légat Étienne avait convoqué à Bordeaux et qui s’y ouvrit le 1er avril 1068. Guy-Geoffroy devait être absorbé par les affaires d’Anjou, que le légat avait déchaînées et auxquelles il s’était dérobé en se rendant à Bordeaux, où l’on constate la présence, outre l’archevêque, de sept évêques des archidiocèses de Tours et de Bordeaux (85).

			Le duc d’Aquitaine était à peine de retour de son expédition que, le 22 juin 1068, à la sollicitation de sa mère et sur la demande de l’archevêque Joscelin, il consentit au don que firent les chanoines de Saint-Hilaire à ceux de Saint-Nicolas du domaine de la Vacherie, sis aux portes de Poitiers (86) ; c’était en quelque sorte la régularisation d’attributions plus ou moins légales que la comtesse avait faites à son œuvre préférée lors de sa fondation. Agnès, sentant venir la fin de ses jours, mettait ordre aux actes que sa conscience pouvait avoir à lui reprocher ; les ap-parences furent sauvées par l’engagement que prirent les chanoines de Saint-Nicolas de payer à ceux de Saint-Hilaire un cens annuel de dix sous, puis, peu après, ils firent une convention identique avec les religieux de Maillezais, au sujet du domaine d’Agressay et qu’accepta au nom de ces derniers leur abbé, Goderan, évêque de Saintes, le 1er août 1068.

			Ce fut le dernier acte public de la vie d’Agnès dont nous ayons connaissance. Comme nous savons que dans les derniers temps de sa vie elle prit l’habit religieux (87), il paraît naturel que pour peu qu’elle se soit conformée aux prescriptions de la règle de l’établissement où elle s’était retirée, elle dut y finir ses jours.

			Cet événement serait donc arrivé à Notre-Dame de Saintes. On peut croire que, malade, elle appela son fils auprès d’elle pour lui faire ses dernières recommandations, car nous trouvons Guy-Geoffroy, le dimanche 26 octobre, au château de Surgères. Il avait auprès de lui le confident d’Agnès, Archembaud, l’ancien archevêque de Bordeaux, et un puissant seigneur du pays, Geoffroy de Rochefort, qu’il chargea de satisfaire à la demande que lui fit Oderic, abbé de Vendôme, et ses moines de faire disparaître les mauvaises coutumes que le prévôt du comte avait imposées sur leur terre de Saint-Aignan (88). Quelques jours après, le 9 novembre 1068 (le cinquième jour des ides), mourut la comtesse, cette femme qui pendant trente-huit années avait joué un rôle si important dans l’histoire du Poitou et de l’Anjou et dont les actes avaient contribué à placer au premier rang les ducs d’Aquitaine issus d’elle. Son corps fut transporté dans l’église de Saint-Nicolas de Poitiers, qu’elle avait désignée elle-même pour être le lieu de sa sépulture (89).

			On ne saurait dire que la mort d’Agnès était attendue par son fils, mais à peine la comtesse était-elle disparue qu’il mit à exécution un projet auquel il avait dû s’arrêter depuis déjà quelque temps. De son premier mariage avec la fille du comte de Périgord il n’était pas issu d’enfant ; de son union avec Mathéode il n’avait eu qu’une fille et l’on peut croire qu’avec le caractère froid et positif que ses actes nous dévoilent, il devait envisager avec amertume la situation dans laquelle il se trouvait et qui n’était pas sans rapport avec celle de l’homme qui avait été son guide, de celui qu’il appelait son second père, en un mot de Geoffroy Martel. Après lui le pouvoir serait forcément passé aux mains d’une femme et cette perspective lui paraissait grosse de menaces pour l’œuvre à laquelle il consacrait ses facultés entières. Donner à son titre de duc d’Aquitaine sa valeur absolue et le perpétuer dans sa race, telle était son ambition ; mais, pour la réaliser, il lui fallait avoir une descendance masculine et après dix années d’union avec Mathéode il lui sembla qu’il ne fallait plus caresser cette espérance. Contracter un nouveau mariage lui parut le seul remède à la situation. Nul doute qu’il n’eût rencontré dans sa mère une vive opposition à ce dessein ; dans sa jeunesse, à l’âge où la passion et l’ambition du pouvoir dirigeaient ses actions, celle-ci avait pu ouvertement braver les foudres de l’Église, mais avec le temps elle s’était assagie, et du fond du cloître où elle s’était retirée elle aurait été le plus redoutable adversaire que le comte aurait pu rencontrer. Celui-ci ne s’exposa pas à cette lutte, mais quand il se sentit libre de toute entrave, il se hâta de se débarrasser de Mathéode, en invoquant pour cela nous ne savons quel prétexte facile et il demanda en mariage Audéarde, fille de Robert le Vieux, duc de Bourgogne (90).

			La jeune princesse avait vingt ans, Guy-Geoffroy devait compter environ quarante-cinq années. Non seulement cette union était disproportionnée, mais de plus elle était réellement entachée d’illégalité. La plupart du temps, quand les grands personnages avaient le désir de faire rompre un mariage qui leur pesait, ils le faisaient dissoudre pour ce motif que les conjoints étaient parents à un degré prohibé. Or, comme à cette époque l’Église poussait la consanguinité à l’infini et qu’elle faisait même entrer certaines alliances dans ses calculs de parenté, il était rare qu’en cherchant bien on ne trouvât quelque raison de nullité. Mais tel n’était pas le cas. On pouvait assurer d’avance que l’union qui allait se contracter était précaire, car les deux conjoints étaient parents : Audéarde descendait, au quatrième degré, de Guillaume Tête d’Étoupe, comte de Poitou, dont Guy-Geoffroy était l’arrière-petit-fils (91).

			Ces faits se passèrent en 1069 (92), et la même année, le roi de Léon, Alfonse le Vaillant, fit demander en mariage la fille que le comte de Poitou avait eue de Mathéode et qui était nommée Agnès, comme son aïeule. Cette union prématurée, car la jeune reine ne pouvait avoir que neuf ans au plus, se termina mal, comme la plupart de celles de ce temps, mais, en la contractant, le roi de Léon, n’avait assurément d’autre but que de se concilier l’amitié et l’aide en cas de besoin du puissant duc d’Aquitaine (93). C’est aussi à cette époque qu’un annaliste place un des faits importants de la vie de Guy-Geoffroy, celui qui a surtout contribué, par des souvenirs palpables, à conserver sa mémoire à travers les siècles. En 1069, dit-il, sur l’ordre du comte Guillaume, Montierneuf fut commencé à Poitiers (94). Par l’importance de sa dotation, par les largesses que le comte ne cessa de lui prodiguer, cet établissement ne tarda pas à prendre rang parmi les plus notables du Poitou. Or, quand on étudie Guy-Geoffroy dans ses actes, on ne trouve pas que son caractère ait pu le porter naturellement à de semblables générosités. Homme habile, voire même retors, prompt à faire des promesses, mais aussi à les éluder quand il lui était possible de le faire sans rien compromettre, il ne se démentit jamais à l’égard de Montierneuf.

			Malgré ces événements, qui marquèrent si grandement cette année 1069 dans la vie de Guy-Geoffroy, le comte n’interrompit pas les pérégrinations qu’il était dans ses habitudes de faire au travers de ses états. Sa présence raffermissait les dévouements et empêchait les rébellions de se produire ; devant lui venaient aussi se traiter les affaires importantes que ses délégués n’avaient pu résoudre. Aussi pour bien saisir le caractère de ses actions et par suite pour bien faire son histoire est-il indispensable de le suivre chaque année dans ces voyages, qui n’avaient pas pour objet de répondre à des besoins de locomotion, mais qui étaient œuvre de politique.

			Dans le courant de l’année, étant donc à Saint-Jean d’Angély en compagnie de l’évêque d’Angoulême, du prévôt et de l’archidiacre de Saintes, et autres, il donna son consentement au don, que fit à l’abbaye Ostende de Bezenac, de la moitié de ses droits dans les offrandes et les sépultures de l’église de Pérignac, qui, du fisc du comte, étaient passés aux ancêtres de sa femme Eufémie (95).

			Le 5 mai 1070, il se trouvait en Gascogne, dans le monastère de la Castelle, qui avait été le théâtre de l’un de ses premiers exploits ; ce jour-là, il confirma les donations faites à l’église de Saint-Seurin de Bordeaux par Guillaume-Sanche et Bernard-Guillaume, ses prédécesseurs (96).

			L’année suivante (1071), se tenant à Saintes dans le dortoir du chapitre de Saint-Pierre où il avait sans doute pris son gîte en compagnie de Boson, comte de la Marche, Pons, le sacristain de Cluny, qui se trouvait en ce lieu, obtint de lui qu’il fît abandon de tout droit de coutume sur les choses qui pouvaient être envoyées à Cluny, soit pour la nourriture, soit pour la vêture des religieux ; à son exemple, et on peut ajouter sous sa contrainte, le gouverneur militaire de Saintes, Francon, renonça à tous les profits qu’il aurait pu retirer de cette redevance coutumière (97).

			Cette même année, le 22 octobre (xi des calendes de novembre 1071), lui naquit un fils qu’il appela Guillaume, pour se conformer à la tradition de famille qui attribuait ce nom aux fils aînés des comtes, présumés leurs héritiers directs (98). A partir de ce jour on constate un changement significatif dans les façons d’agir de Guy-Geoffroy. Jusque-là, il n’a guère manifesté à l’égard de l’Église que des sentiments assez tièdes ; du moment où il lui est né un fils, il devient tout autre. Pour consacrer la légitimité de son enfant il lui fallait faire reconnaître l’union contre laquelle la cour de Rome, à défaut d’un évêque trop soumis, s’était élevée dès qu’elle fut contractée. Il cherche dès lors les occasions de faire des générosités aux églises et elles ne manquaient pas, car bien que nous en connaissions beaucoup elles ne sont assurément pas venues toutes jusqu’à nous. Il s’humilie même, tout en restant le puissant duc : « Gauffredus peccator quidem, sed gratia Dei dux Aquitanorum » (99).

			Nous ne savons au juste rien de ses actions pendant l’année 1072, mais en 1073 l’abbé de Cluny, qui voyageait pour lors en Poitou, obtint de lui des dons importants en faveur de l’abbaye de Saint-Jean d’Angély que dirigeait Eudes, un des plus actifs agents de la réforme de Cluny dans la région et que nous verrons plus tard spécialement attaché à la direction spirituelle de Guy-Geoffroy. Le comte, se trouvant avec eux dans ce monastère de Saint-Jean, abandonna aux religieux l’église et la villa de Loulai avec toutes leurs dépendances ainsi que les dîmes de La Jarrie (100). Ce fut vers cette époque, peut-être même dans ce voyage qu’il donna au même monastère une métairie en Aunis pour le luminaire de l’autel de saint Jean. Il lui concéda aussi toutes les coutumes qui avaient été mises sur le domaine de l’abbaye depuis la mort de son père et le pasquier qui se trouvait dans le faubourg (101). Nous ne saurions dire si tous ces biens appartenaient régulièrement au comte, mais il est certain qu’un beau jour une réclamation s’éleva au sujet de la dîme de Loulai. Gautier Muschet ou Muscat la revendiqua comme étant son bien propre et, pour obtenir son désistement, l’abbaye dut consentir à inscrire dans son martyrologe le nom d’Oda, femme de Gautier, et donna 100 sous à son fils (102).

			Cette même année Guy-Geoffroy eut encore à s’occuper du Limousin, et ce fut assurément sous sa contrainte qu’Adémar, qui n’avait pas rempli son engagement au sujet de l’abandon de Saint-André au chapitre de Saint-Étienne pour l’indemniser des dévastations qu’il avait commises sur les domaines de l’évêché, s’humilia et, pieds nus, en costume de pénitent, se rendit à la cathédrale où, assisté de ses deux fils, il renouvela le don de Saint-André et renonça en outre en faveur du chapitre à son alleu de Massiac (103).

			La puissance du duc était toutefois dès lors si bien reconnue de tous que l’on voit l’empereur d’Allemagne, Henri IV, qui du reste était son cousin germain, lui demander des secours en 1074 pour combattre les Saxons. Guy, pleinement édifié sur le peu de profit qu’il y avait à retirer pour lui d’expéditions lointaines, répondit à l’empereur qu’avant d’arriver jusqu’à lui il lui faudrait vaincre la résistance de tant de Francs, de Normands et même d’Aquitains, qui les séparaient, que l’exécution de ce projet était tout à fait impraticable (104).

			La grande préoccupation de Guy-Geoffroy était, nous l’avons dit, d’assurer sa succession au fils d’Audéarde ; elle éclate dans un grand nombre de ses actes. Ne pouvant, comme le roi de France, faire sacrer son fils par anticipation, il prenait la précaution de le faire comparaître à côté de lui dans des actes publics, afin qu’il fût bien reconnu par tous comme son héritier et futur successeur. Le jeune Guillaume avait à peine deux ans quand le comte le fait intervenir, le 3 mars 1074 (V des nones), dans la restitution qu’il fit à l’abbaye de Maillezais de la terre de Xanton dont son frère Guillaume Aigret l’avait dépouillée. Ce dernier, bien qu’il eût été témoin avec Guy-Geoffroy de la donation que, dans leur enfance, leur père Guillaume le Grand et Agnès avaient faite de cette terre à l’abbaye, la lui avait enlevée pour en gratifier Thibaut Chabot, lequel, pour ce motif, resta excommunié toute sa vie. Le comte se tenait dans une chambre de son château de Mervent quand il fit cette largesse aux moines de Maillezais, et comme un certain Gaultier Fahit pouvait revendiquer quelques droits sur l’objet de la donation, il le désintéressa en lui donnant 2.000 sous en présence de témoins. Mais l’acte ne fut rédigé que quelques jours après : le 7 avril (le vii des ides), se trouvant encore dans le pays et ayant pris gîte dans la maison d’Airaud de Forges, il chargea le moine Audebert d’écrire la charte, que souscrivirent à sa demande toutes les personnes de sa cour, « ses hommes et ses amis », qui, outre son fils, étaient Isembert, évêque de Poitiers, Boson, comte de la Marche, Hugues de Lusignan, Ebbon de Parthenay et autres grands personnages (105).

			Le 17 octobre, il se rendit à Noaillé à la requête de Geoffroy, fils d’Hugues de Saint-Maixent, qui voulait assurer toutes garanties à l’abandon qu’il fit ce jour à cette abbaye de l’église de Fouras en Aunis et de ses dépendances qu’il tenait en fief du comte ; celui-ci était accompagné des évêques de Poitiers et de Saintes qui reconnurent la validité de la donation (106).

			Audéarde n’a pas paru dans cet acte d’un intérêt relativement secondaire, mais lorsque Guy-Geoffroy concéda gratuitement et sans aucune récompense le lieu de Sainte-Gemme en Saintonge à Durand, abbé de la Chaise-Dieu, pour y établir trois religieux, la comtesse fut présente à cet acte ainsi que son fils et y donna son assentiment formel ; deux grands seigneurs saintongeois, Arnaud de Montausier et Guillaume Freeland, se trouvaient sur les lieux ainsi que Foulques, comte d’Anjou, qui à ce moment était évidemment totalement réconcilié avec le comte de Poitou (107).

			On constate encore la présence d’Audéarde à Saintes, l’année suivante (1075), pendant la tenue du synode général qu’y présida l’archevêque de Bordeaux assisté des évêques d’Angoulême, de Saintes et de Périgueux et de nombreux abbés. Aux côtés du comte de Poitou se trouvaient Audebert, comte de la Marche, Hugues de Lusignan, Géraud de Rancon et plusieurs chevaliers de ce pays.

			Lors d’une des réunions du synode le comte et les prélats reconnurent la fondation de l’abbaye de Saint-Étienne de Vaux par Arnaud, fils de Gammon. Depuis déjà quelque temps cette œuvre était en chantier ; l’idée première en était due à Pierre, frère d’Arnaud, mais il était mort et ce dernier en avait poursuivi scrupuleusement l’accomplissement. Il avait obtenu tout d’abord l’assentiment du duc d’Aquitaine, de l’évêque de Saintes, Goderan, et des grands seigneurs de la Saintonge ; puis il construisit les bâtiments claustraux dans lesquels vinrent s’installer des religieux que Goderan détacha de son abbaye de Maillezais, sous la direction de l’un d’eux, nommé Martin. Quoique celui-ci fût décoré du titre d’abbé, le nouveau monastère fut mis toutefois dans la dépendance de Maillezais (108).

			En présence du comte, l’abbesse de Notre-Dame de Saintes donna 100 sous à Hélie de Born pour mettre fin aux réclamations incessantes de ce dernier qui prétendait n’avoir consenti à la donation de 1067 que contraint et forcé par Ostence de Taillebourg (109). Enfin, continuant son voyage avec Audéarde et se trouvant avec elle à Montierneuf, monastère que venaient d’édifier les religieux de la Trinité de Vendôme, il leur donna ce qui lui appartenait .dans le Breuil de Saint-Fortunat et posa lui-même la charte sur l’autel avec le livre des collectes en disant aux moines : « J’avoue que le cadeau que je vous fais présentement est de peu de valeur, mais si Dieu prolonge ma vie, sachez que vous en recevrez de plus considérables ». Il retourna en effet dans ce lieu quelque temps après et augmenta sa donation première (110).

			Comme on le voit, le comte de Poitou donnait de fréquentes preuves de son bon vouloir à l’égard des églises, mais quels que fussent ses efforts ils restaient impuissants et ne pouvaient arriver à désarmer le pape, qui, plus grand était le coupable, se montrait d’autant plus sévère dans la répression. Ce pape était alors Hildebrand, le rigide Grégoire VII, qui venait d’être élu le 22 avril 1073. Le pontife étendait sur toute la chrétienté son regard inquisiteur et s’efforçait de réprimer les abus qui menaçaient de toutes parts l’Église et la Société. Il s’attaquait aussi bien au clergé qu’aux grands seigneurs séculiers et sa main vigoureuse ne reculait devant rien. A Poitiers, la situation était depuis longtemps tendue. L’évêque Isembert II appartenait à une grande famille féodale, qui, en faisant monter successivement quatre de ses membres sur le trône épiscopal qu’ils occupaient depuis un siècle, en était venue à considérer l’évêché comme un fief familial, fief puissant par l’étendue de ses domaines territoriaux.

			D’autre part, la trésorerie de Saint-Hilaire, dignité qui faisait de son titulaire le chef de ce riche établissement, situé aux portes du Poitiers gallo-romain dans lequel il ne devait pas tarder à être compris, était occupée par Joscelin, à la fois seigneur de Parthenay et archevêque de Bordeaux, qui, mêlé intimement, en vertu de sa qualité, aux affaires de l’évêché de Poitiers, soutenait contre son chef une lutte qui devenait de plus en plus âpre. Isembert sympathisait ouvertement avec Béranger, l’archidiacre d’Angers, dont les doctrines hérétiques sur la présence réelle soulevaient dans le clergé d’ardentes discussions. Joscelin, qui avait été l’ami du réformateur et avait d’abord incliné vers lui, s’était retourné et était devenu le champion intraitable de la foi catholique romaine.

			Cette conversion s’était produite à la suite d’un voyage à Rome que Joscelin avait dû faire pour répondre à une invitation du pape. Bien que l’archevêque de Bordeaux ne semble pas avoir adopté sur le fond les erreurs de Béranger, il n’en professait pas moins certaines opinions hétérodoxes. C’est ainsi qu’il avait voulu proscrire dans son diocèse les croix et les crucifix ; Alexandre II lui écrivit à ce sujet en 1073 et lui intima, sous peine d’excommunication, d’avoir à changer de sentiment et de venir se justifier devant lui (111).

			Chacun des deux prélats avait ses partisans ; au premier rang se trouvaient les chapitres dont ils étaient les chefs et entre qui la lutte prit un caractère d’une vivacité extrême. Afin de rattacher la cour de Rome à sa cause, Joscelin poussa les chanoines de Saint-Hilaire à demander la protection du Saint-Siège et le pape leur accorda cette faveur par une bulle du 22 avril 1074 (112). Mais cet acte n’arrêta pas les entreprises d’Isembert et d’autre part les chanoines des deux établissements rivaux continuèrent à se porter de mutuels préjudices. Aussi au printemps de l’année 1075 Joscelin se rendit-il de nouveau à Rome et exposa la situation au pape. Celui-ci envoya aux parties coup sur coup deux lettres qui nous font connaître certains épisodes de cette rivalité. Dans la première, en date du 15 mars 1075 (113), adressée aux chanoines de Saint-Hilaire, Grégoire VII leur ordonnait de laisser le chapitre de l’église cathédrale en possession des usages qu’il pratiquait le jour de la double fête de saint Hilaire et de la Toussaint, alors qu’il se rendait en procession dans leur église ; dans la seconde, datée du 12 avril 1075 (114), le pape enjoignait à l’évêque de Poitiers de se présenter devant son métropolitain au concile des évêques de sa province et d’y répondre aux plaintes portées contre lui par les chanoines de Saint-Hilaire qui l’accusaient de détenir injustement l’abbaye de Noaillé, laquelle était de leur dépendance, d’avoir commis des dévastations dans leur terre de Champagné-Saint-Hilaire, et d’avoir été l’instigateur du refus qu’avaient fait les chanoines de Saint-Pierre de laisser entrer ceux de Saint-Hilaire dans la cathédrale le jour des Rogations. Enfin, prévoyant voyant le cas où il négligerait de se rendre au synode provincial, il l’ajournait à venir auprès de lui dans la fête de la Toussaint prochaine pour y débattre contradictoirement avec quelques chanoines de Saint-Hilaire les questions restées litigieuses entre eux. Isembert se garda bien de se présenter devant l’assemblée présidée par son adversaire. Déjà, le 13 janvier de cette année 1075 (le jour des ides), il s’était tenu dans sa ville épiscopale un concile présidé par le légat Giraud, dans lequel on discuta si vivement les opinions de Béranger qu’une lutte s’étant engagée entre les deux partis l’hérésiarque manqua d’y être tué (115).

			L’assemblée devant laquelle aurait dû comparaître Isembert se réunit à Saint-Maixent le 24 et le 25 juin de cette même année (vii et viii des calendes de juillet). Celle-ci ne devait pas se contenter de se prononcer sur le cas d’Isembert et des chapitres ; elle avait une mission autrement importante, qui était d’examiner la situation maritale du comte de Poitou et de décider s’il y avait lieu de prononcer la nullité de son mariage avec Audéarde. Guy-Geoffroy devait s’attendre à cette extrémité et nous ne pensons pas beaucoup nous avancer en disant que ses générosités à l’égard des églises n’avaient pas d’autre but que de la retarder ; mais il avait de plus fait des promesses au pape et il les avait éludées. En effet, le 7 avril 1075 (vii des ides), Grégoire VII lui écrivit pour savoir ce qui l’avait empêché de lui envoyer les chevaliers qu’il lui avait promis pour soutenir les intérêts de Saint-Pierre en Sardaigne ; le temps propice pour agir étant passé, il ne lui réclamait plus rien à ce sujet, mais il lui demandait de rester toujours inébranlable dans sa fidélité au Saint-Siège (116).

			D’autre part ; devant l’inanité des engagements pris par le comte de Poitou le pape jugea opportun d’agir, et il le fit vigoureusement, selon son habitude, en ordonnant à son légat de porter devant une assemblée ecclésiastique la question de la légalité du mariage du comte. Le synode provincial se tint donc à Saint-Maixent au mois de juin 1075, sous la présidence de l’archevêque de Bordeaux, assisté d’Amé, évêque d’Oloron, légat du pape, de Guillaume, évêque d’Angoulême, et de nombreux membres du clergé. Le métropolitain avait fait choix de Saint-Maixent pour la tenue de l’assemblée afin que ses membres fussent moins exposés aux tentatives de suggestion des partisans du comte aussi bien qu’aux actes de violence qu’ils pourraient essayer de commettre. Mais leur éloignement de Poitiers ne les en préserva pas. Isembert envoya à Saint-Maixent une troupe de ses chevaliers qui rompirent les portes du monastère, insultèrent gravement le légat et l’archevêque et accablèrent les autres membres du synode de menaces, d’injures et de sévices graves. A la suite de ce coup de force l’assemblée fut dissoute, mais toutefois elle ne se sépara pas avant d’avoir prononcé contre Isembert l’interdiction de ses fonctions épiscopales (117).

			Au su de ces nouvelles, le pape, vivement irrité contre l’évêque de Poitiers, lui écrivit une longue lettre le 10 septembre ; après avoir relaté tous les actes répréhensibles dont il était le fauteur, il l’ajourna devant lui à la prochaine fête de saint André (30 novembre). Il lui annonçait en même temps que s’il se dérobait à cette invitation, à moins que ce ne fût pour un motif irréfragable, il le priverait d’ores et déjà du droit d’exercer tout office sacerdotal et de participation à la sainte communion. Il frappait de la même pénalité tous ceux qui s’étaient faits les exécuteurs de l’attentat que l’évêque avait perpétré contre les membres du synode, jusqu’à ce qu’ayant donné satisfaction aux injonctions du pape, celui-ci les relevât de la peine qu’ils avaient encourue (118). Le même jour Grégoire écrivit au comte de Poitou. Celui-ci, tout en acquiesçant à ce que son cas fût porté devant une assemblée religieuse, ainsi qu’il avait été fait, s’était servi de sa sœur Agnès, l’ancienne impératrice d’Allemagne, qui résidait à Rome, pour obtenir qu’il lui fût permis de garder sa femme auprès de lui jusqu’à ce que le synode qui devait spécialement en connaître se fût prononcé. Le pape, bien qu’il déclarât avoir la plus grande déférence pour l’impératrice, qu’il considérait comme sa mère, n’acceptait pas ce compromis. Il se méfiait, disait-il, des impulsions diaboliques et enjoignait au contraire au comte d’éloigner Audéarde de lui afin que la réforme de sa conduite et sa déférence envers les préceptes divins servissent d’exemple à tous (119).

			On le voit, Grégoire VII ne semblait pas rendre Guy-Geoffroy responsable des actes de violence qui avaient été commis à Saint-Maixent ; il est même possible qu’il y soit resté étranger en fait, mais de ce qu’il ne les prévint pas, on peut dire qu’il leur donna une approbation tacite. Du reste, pour fléchir le pontife, il lui avait offert de se mettre au service de Saint-Pierre pour combattre les infidèles, mais le pape sentait sans doute que le moment n’était pas encore venu et il se contentait, tout en remerciant le comte de ses bonnes dispositions, de lui dire que le bruit courait que les chrétiens avaient repoussé les ennemis de la Croix et qu’il convenait d’attendre les événements avant de prendre à ce sujet une ferme décision.

			Enfin, le même jour, il adressait aussi une lettre à l’archevêque de Bordeaux lui demandant de venir lui-même à Rome ou d’envoyer une personne autorisée afin d’entendre ses dires sur les affaires de Saint-Hilaire contradictoirement avec ceux d’Isembert, cité pour cet objet à la Toussaint. Toutefois, comme il n’avait qu’une minime confiance dans la déférence de l’évêque de Poitiers à ses injonctions, il chargeait Joscelin de l’excommunier (120), pour le cas où Isembert se dispenserait de s’y conformer.

			Le terme indiqué se passa en effet sans que l’évêque de Poitiers se fût mis en mesure de répondre à l’invitation du pape, aussi, sans attendre le 30 novembre, date du second ajournement qu’il avait lancé contre lui, Grégoire écrivit le 16 de ce mois une lettre commune à l’archevêque de Bordeaux et au comte de Poitou ; il ordonnait à l’archevêque de mettre à exécution l’interdit prononcé contre Isembert par le légat Giraud, évêque d’Ostie ; il lui confiait le soin des choses ecclésiastiques du diocèse avec mission d’avertir le peuple qu’il était délié de toute obéissance à l’égard de son évêque et il chargeait le comte de s’occuper des affaires temporelles de l’évêché ; enfin, il mettait entre leurs mains la défense des intérêts du chapitre de Saint-Hilaire (121). Le même jour, le pape notifiait sa décision à Isembert, en l’ajournant au synode pontifical qu’il devait tenir dans la première semaine du carême prochain. Il lui annonçait en outre qu’il confirmait l’interdit jeté sur lui par le légat et que s’il ne se rendait pas à sa convocation à la date prescrite, il serait déposé (122).

			Trois jours avant, le 13 novembre, jour des ides, le pape avait écrit spécialement à Guy-Geoffroy pour le charger d’une mission délicate. Le roi de France, Philippe Ier, se laissait aller, tant dans sa vie privée que dans sa conduite publique, à tous les excès auxquels le portait sa fougue de jeunesse. Pour se procurer des ressources, il n’avait pas craint de se faire en quelque sorte détrousseur de grands chemins et en particulier il avait dépouillé de leurs biens des marchands italiens qui étaient venus trafiquer en France. Ceux-ci avaient porté leurs plaintes au pape qui chargea le comte de Poitou de faire à ce sujet des représentations à Philippe, de l’inviter à changer de conduite à l’égard de l’Église, à amender ses mœurs et surtout à restituer aux marchands italiens ce qu’il leur avait enlevé, le tout sous peine d’excommunication (123). Nous croyons assez connaître Guy-Geoffroy pour pouvoir affirmer que la commission lui fut peu agréable et qu’il la laissa traîner en longueur, dans l’espoir qu’il en serait comme de sa séparation avec Audéarde au sujet de laquelle aucune décision formelle n’avait encore été réellement prise. Il avait déjà donné une demi-satisfaction aux sentiments de la cour de Rome en consentant à laisser porter l’affaire devant un synode, mais il sentait bien que la situation embarrassée dans laquelle il se trouvait ne pouvait durer et l’on peut croire que la décision énergique du pape à l’égard d’Isembert lui donna à réfléchir. Si l’évêque de Poitiers venait à être déposé, son successeur s’inféoderait immanquablement à la politique du Saint-Siège et il entrevoyait toutes les conséquences que pourrait avoir le déchaînement des foudres de l’Église sur lui et sur les siens.

			Il fallait à tout prix éviter cette dure extrémité et, pour y parer, il résolut, au commencement de l’année 1076, de se rendre lui-même à Rome (124). Là, il fit, sans nul doute, valoir la raison d’État aux yeux du Pontife, pour établir un modus vivendi qui donnerait à la fois satisfaction à ses désirs secrets et à la vindicte publique : la déclaration de la nullité de son mariage avec Audéarde entraînerait forcément pour les enfants issus de leur union la qualité d’illégitime ; le jeune Guillaume, devenant un bâtard, pourrait se voir disputer la possession du duché d’Aquitaine ; en ce qui le regardait personnellement, il ne consentirait pas à contracter une quatrième union ; il n’avait pas de frères, et ne laissant pas d’héritiers directs, entre les mains de qui donc tomberait le duché ? Que de compétitions viendraient à se produire et par suite de guerres qui pourraient causer à l’Église dans ces régions des désastres incalculables !

			Grégoire VII était un trop grand politique pour ne pas saisir la gravité de la situation et, dans cette occurrence, préférant le bien général au redressement d’une illégalité privée, il donna dans le fond satisfaction à la requête du duc, tout en y restant opposé dans la forme. Son union avec Audéarde prit le caractère de ce que nous appelons aujourd’hui un mariage morganatique ; peut-être alla-t-il jusqu’à interdire aux deux époux la cohabitation permanente sous un même toit. Toujours est-il qu’à partir de cette date et même avant, depuis le jour où l’union du duc fut officiellement contestée, la duchesse disparaît. Il n’est fait nulle mention d’elle dans les nombreux textes qui nous sont parvenus jusqu’à la mort de Guy-Geoffroy, son fils Guillaume comparait seul dans les actes auprès du duc ; on aurait par suite pu la croire morte, si, après l’avènement de ce fils, dont elle ne se sépara certainement pas pendant les années de son enfance, elle ne reparaissait dans les chartes à côté de lui. Il n’est pas besoin d’autre preuve pour établir la nature de l’accord intervenu entre le pape et le duc d’Aquitaine, accord auquel l’impératrice Agnès dut prendre une part importante.

			Nous pensons donc que le voyage du duc eut lieu au commencement de l’année 1076 et que, parmi ses compagnons, se trouvait l’évêque Isembert qui, cité par le pape au synode pontifical de la première semaine du carême (qui s’ouvrit cette année le 10 février), se décida enfin à répondre à cette sommation. Son acte d’obéissance eut les meilleurs résultats ; Grégoire VII régla une fois pour toutes les difficultés pendantes entre les deux prélats, car à partir de ce jour on n’en trouve plus aucune mention dans les actes poitevins et d’autre part Isembert dut faire toutes les soumissions que l’on exigea de lui ; le pape satisfait le releva de toutes les peines qu’il avait encourues, et il rentra si bien en grâce que, trois ans après, le 13 avril 1079, Grégoire le chargea de prendre en main les intérêts d’Hugues de Couhé qu’Hugues de Lusignan voulait dépouiller de ses biens et l’autorisa à excommunier ce dernier dans le cas où il se refuserait à donner la satisfaction qui lui était demandée (125). Toutefois, aux yeux de certains esprits rigoristes, la soumission d’Isembert, ne parut que superficielle et l’on dut croire généralement qu’il continuait à partager la doctrine de l’hérésiarque Bérenger. C’est ce qui ressort d’un fait qui se passa lors de la consécration solennelle de Montierneuf par le pape Urbain II en 1096 ; l’autel des saints Apôtres, qu’Isembert avait béni en 1082, fut mis à bas pour ce motif que le consécrateur, en ce temps-là, n’était pas catholique, et l’on en édifia un nouveau qui fut bénit par Guillaume, archevêque de Giesi. Aux yeux du pape Urbain II et de son entourage, Isembert avait évidemment versé dans l’hérésie (126).

			Le voyage de Guy-Geoffroy avait donc doublement réussi ; il avait assuré la transmission naturelle du pouvoir après sa mort en faisant reconnaître la légitimité de la naissance de son fils aîné et d’autre part il avait ramené la paix dans ses états en mettant fin à la mésintelligence entre l’évêque de Poitiers et l’archevêque de Bordeaux. Mais ces résultats n’avaient pas été obtenus sans de lourds sacrifices, ainsi que le comte se décida un jour à l’avouer (127).

			Parmi les « pénitences » qui lui furent imposées par Grégoire VII, il en était une qui consistait spécialement dans la fondation d’un établissement religieux à laquelle le pape s’associerait par la délivrance d’une bulle spéciale lui concédant les privilèges ecclésiastiques et que le comte doterait richement, tant à l’aide de ses propres biens qu’avec les fiefs que ses barons tenaient de lui et qu’ils abandonneraient gracieusement pour cette œuvre.

			Le comte hésita quelque temps sur le lieu où il lui serait loisible de satisfaire à son engagement. Son choix se fixa successivement sur un emplacement sis près du château de Niort, sur le bourg de Benon et sur l’île d’Oléron. Mais aucune de ces localités ne lui convenait et il se rabattit alors sur une maison qui était déjà établie, mais assurément dans des proportions autrement moindres que celles que réclamait le pape (128). En 1069, Guy-Geoffroy avait entrepris dans sa capitale la construction de l’église de Saint-Jean l’Évangéliste, mais selon toute apparence elle ne devait être dans sa pensée que le noyau d’un établissement de second ordre, du genre du chapitre de Saint-Nicolas, à la fondation duquel la comtesse Agnès l’avait associé dans son enfance. Comme Saint-Nicolas, l’église nouvelle s’élevait en dehors de l’enceinte de Poitiers ; la première était placée au sud de la ville sur le plateau, la seconde fut édifiée au nord dans un lieu appelé les Chasseignes, au pied de la colline que couvrait la cité, près du confluent de la Boivre et du Clain et à proximité de la voie romaine de Tours à Poitiers qui, non loin de là, traversait d’ancienneté le Clain par un gué pavé (129). Le premier soin du comte avait été de faire remplacer ce gué par un pont, qui, peut-être dès 1077, est appelé le Pont-Neuf et en même temps une population assez considérable, attirée par les travaux qui s’exécutaient sur ce point, vint se grouper autour des terrains que le comte avait délimités pour l’édification de l’établissement qu’il avait en vue et y construisit assez d’habitations pour qu’au commencement de l’année 1077 cette agglomération pût être considérée comme un bourg, le bourg de Montierneuf (130).

			Ce nom de Montierneuf est caractéristique. Il ne s’agit plus de l’église de Saint-Jean l’Évangéliste qui, selon toute vraisemblance, ne devait être qu’un chapitre, « ecclesia », mais bien d’un monastère qui eut l’importance de ceux dont l’origine se perdait dans la nuit des temps, tels que Sainte-Croix ou Saint-Maixent, ou richement dotés comme Saint-Cyprien, et qui rappelât la dernière création en ce genre des comtes de Poitou, celle de Maillezais, qui avait près d’un siècle d’existence. Le pape l’avait ainsi voulu et le comte s’exécuta. Aussi ne fut-il désigné que sous cette appellation générale de Moutier, « monasterium », à laquelle fut adjoint le qualificatif de nouveau, « novum », pour le distinguer de ceux qui existaient déjà à Poitiers ; enfin, selon le parler poitevin, ce fut le Montierneuf (131).

			Pendant que les ouvriers travaillaient avec activité, et sans doute sur de nouveaux plans, à la construction du monastère dans lequel devait être englobée l’église de Saint-Jean l’Évangéliste, le comte reprit ses pérégrinations ordinaires. Dans le courant de l’année 1076 il se trouvait à Vouvant, entouré d’une nombreuse compagnie dans laquelle on remarquait Aimeri et Savari, vicomtes de Thouars, et là, dans la maison d’Airaud Gaissedenier, l’un de ses fidèles, il confirma la fondation de l’abbaye de Nieuil-sur-l’Autise faite par ce dernier en 1069. Il crut même devoir ajouter quelque largesse à la dotation d’Airaud ; il concéda aux moines un droit d’usage dans la forêt de Mervent et autorisa ses fidèles à leur abandonner ce qu’il leur conviendrait dans les fiefs qu’ils tenaient de lui (132).

			Avant ou après ce voyage, mais dans l’été, Guy-Geoffroy se rendit à Angoulême pour visiter son fidèle conseiller l’évêque Guillaume, que la maladie retenait cloué au lit dans sa ville épiscopale. L’évêque avait sans doute bien des peccadilles sur la conscience, aussi, l’un des compagnons du duc, Eudes, abbé de Saint-Jean d’Angély, lui ayant rappelé que, pour avoir rémission de ses péchés, il n’était œuvre plus profitable que de faire des largesses aux églises, obtint-il de lui qu’il fît don à son monastère de la portion qu’il prélevait sur les revenus de l’autel du Précurseur à Saint-Jean d’Angély, droits qui étaient d’un quart et dont les moines possédaient déjà la moitié. Comme l’évêque tenait ce revenu en bénéfice du comte de Poitou, celui-ci renonça séance tenante à tous ses droits de seigneurie et en fit l’abandon figuré à Eudes par la remise d’un livre ; toutefois, il mit une condition à sa générosité, c’est que l’abbé recevrait au nombre de ses moines un pauvre clerc, qui prierait Dieu pour l’âme du duc et celle de l’évêque ; celui-ci mourut peu après, le 20 septembre 1076 (133).

			Le duc était de retour à Poitiers quand, au commencement d’octobre, le roi de France, Philippe Ier, arriva inopinément dans cette ville (134). Il était accompagné de son frère Hugues le Grand, de Foulques, évêque non consacré d’Amiens, de Goderan de Senlis, son chambrier, de Guy, comte de Nevers, et autres. Le roi venait demander secours au comte de Poitou contre Guillaume le Bâtard, roi d’Angleterre, qui, le mois précédent, avait mis le siège devant la ville de Dol en Bretagne (135). La présence du roi est constatée à Poitiers le 9 et le 14 octobre. Le 9, il apposa sa croix au bas de la charte portant affranchissement d’un collibert fait par les chanoines de Saint-Hilaire, après celles de Guy-Geoffroy et de l’archevêque Joscelin (136), et, le 14 octobre, il délivra un diplôme en vertu duquel il autorisait toute personne, homme ou femme, tenant quelque fief du domaine de la couronne, d’en faire don au nouveau monastère, à Montierneuf. Une réserve fut toutefois insérée dans cette concession ; elle concernait les domaines de la trésorerie de Saint-Martin de Tours et fut évidemment prise à l’instigation du trésorier de Saint-Martin, Regnaud, qui faisait partie de la suite du roi (137).

			Le duc d’Aquitaine fut assurément surpris par la venue de son suzerain (138) et nous ne savons s’il profita de l’occasion pour lui faire les admonestations dont le pape l’avait précédemment chargé. Il est fort possible qu’il n’en ait rien été et qu’il ait cru plus opportun de se taire afin d’obtenir du roi cette charte précieuse qui donnait de suite un grand relief à sa nouvelle création, avant même qu’elle eût reçu de lui sa consécration dernière. Le séjour de Philippe fut du reste très court ; après avoir reçu du duc l’aide qu’il attendait de lui, il repartit aussitôt et, secondé aussi par les Angevins, il réussit à contraindre le roi d’Angleterre de lever le siège de Dol (139). Toujours est-il que Guy-Geoffroy, par la confirmation anticipée qu’il avait obtenue pour la dotation du monastère qu’il construisait, donnait pour la première fois un corps certain aux engagements qu’il avait pris avec le pape. Le diplôme du roi de France fut le point de départ de toute une série d’actes qui devaient concourir à la constitution définitive du nouvel établissement.

			D’abord le duc commença par en faire don à Cluny en lui octroyant en même temps tous les privilèges d’immunité, c’est-à-dire des franchises dont il pouvait disposer, en se modelant pour ce faire sur ceux qu’accordaient autrefois les rois carlovingiens aux monastères qu’ils voulaient pourvoir de faveurs spéciales (140). Cet abandon pur et simple fait à la grande abbaye de Bourgogne était une des premières conditions par le pape au duc ; Cluny, depuis sa réforme, avait peu à peu établi sa prépondérance sur plusieurs monastères de l’Aquitaine et particulièrement du Poitou, qui se résignaient à vivre sous sa règle. Il mettait à leur tête des religieux pris dans son sein et d’autre part se faisait attribuer, par les comtes ou grands seigneurs, d’importants domaines où il établissait des obédiences. Montierneuf devait être la plus puissante de toutes et remplir en quelque sorte dans ces régions le rôle de succursale de la maison-mère. Tel est le but que poursuivait Hugues, le célèbre abbé qui présidait avec une activité infatigable à ce grand mouvement.

			Il n’attendit pas que la construction du monastère, trop lente sans doute à son gré, fût achevée pour se le faire abandonner. Il le reçut dans l’état où il se trouvait, avec les travaux en chantier, travaux que le comte ne pouvait terminer sur l’heure, mais qu’avec le temps il s’engageait à parfaire en se conformant au plan primitivement établi. Il avait voulu faire grand et avait chargé un moine, Ponce, sorti sans doute de Cluny, d’être l’interprète de ses aspirations ; mais ses ressources pécuniaires étaient assurément insuffisantes pour subvenir aux frais de l’énorme chantier qu’il avait entrepris, d’autant plus qu’il voulait y pourvoir avec ses revenus ordinaires et qu’il ne chercha pas à se procurer de l’argent par l’aliénation de quelque portion de son domaine, domaine notablement diminué du reste par les générosités de ses prédécesseurs, contre lesquelles nous l’avons vu, au contraire, souvent réagir.

			Lorsque les lieux seraient suffisamment mis en état, de telle sorte qu’une communauté pût y vivre en paix et y pratiquer sa règle, Hugues devait y envoyer une troupe de moines, dirigés par un abbé, pour les occuper et prier pour le salut de l’âme du fondateur, de ses parents et de tous les fidèles chrétiens. Quand Guy-Geoffroy fit rédiger la charte relatant toutes ces dispositions se trouvaient à ses côtés l’archevêque de Bordeaux, les évêques de Saintes et de Poitiers, Aimeri et Savari, vicomtes de Thouars, Isembert de Châtelaillon et de nombreux seigneurs du Poitou (141).

			Pourvu de cet acte important qui assurait sa suprématie sur le nouveau monastère de Poitiers, l’abbé de Cluny le transmit aussitôt au pape qui, par une bulle du 9 décembre 1076, le confirma sans tarder (142). Mais ce n’était pas tout. Le diplôme du roi de France, la donation du comte à Cluny, la bulle du pape pouvaient rester presque sans effet s’il plaisait à Guy-Geoffroy de ne pas donner suite à son entreprise ou s’il venait à mourir avant qu’il eût monumenté les intentions qu’il avait manifestées à plusieurs reprises. De fait le nouveau monastère n’existait pas. Cette façon d’agir, contraire à tout ce qui se passait d’ordinaire, nous dévoile l’état d’esprit du comte. Il était tiraillé entre la nécessité où il se trouvait de satisfaire aux engagements qu’il avait solennellement pris et le déchirement que lui causait l’abandon de tant de biens. Il lui fallut pourtant s’exécuter, et le 28 janvier 1077 fut délivrée la charte qui donnait véritablement la vie à Montierneuf en lui assurant une dotation splendide. Le comte, renouvelant sa donation à Cluny et plaçant le monastère sous la direction d’Hugues et de ses successeurs, déclara qu’il l’avait construit sur son propre alleu et qu’en conséquence il serait à toujours franc et quitte de toutes charges aussi bien que le fonds sur lequel il était établi ; il lui donna en plus l’eau du Clain et l’étang qui lui étaient contigus avec tous droits de pêcheries ainsi que le moulin situé sur ces eaux, puis le bourg de Saint-Saturnin de Poitiers avec ses tanneurs, les villas d’Agressay et de Moulière et plusieurs autres domaines situés tant en Poitou qu’en Saintonge et en Bordelais. Depuis que le Bas-Poitou, ce réservoir ou s’alimentèrent si longtemps les comtes de Poitou pour faire leurs générosités, était épuisé, c’est la Saintonge qui leur fournissait généralement les éléments de leurs largesses. Guy-Geoffroy autorisait enfin ses chevaliers et les hommes qui étaient placés dans sa sujétion à disposer de leurs fiefs en faveur de sa nouvelle création.

			L’abbé de Cluny ne se trouvait pas en ce moment auprès du comte, il était remplacé par Eudes, abbé de Saint-Jean d’Angély, l’actif représentant de son ordre en Aquitaine, qui reçut cet acte, auquel assistèrent seulement trois chevaliers, à savoir Hugues de Lusignan, Boreau de Montreuil et Girbert de Saint-Jean. La présence de ces trois témoins n’était pas fortuite ; en effet, parmi les domaines dont le comte faisait l’abandon à Cluny, il en est qui ne lui appartenaient pas et étaient réellement la propriété de ces trois chevaliers. Ceux-ci en avaient été ingénieusement dépouillés. Voici ce qui s’était passé : dans un blanc, que le rédacteur de la charte d’octobre ou de novembre précédent avait laissé entre le corps de l’acte et les signatures, Guy Geoffroy avait fait insérer un nouveau don de sa part, consistant dans ces domaines, sans que leurs détenteurs y eussent donné leur assentiment ; c’est seulement dans cette journée du 28 janvier qu’ils vinrent le reconnaître en comparaissant comme témoins. Comme dans l’acte précédent, un blanc fut laissé dans celui-ci à la suite de l’énumération des biens composant la dotation de l’abbaye pour y placer les témoignages de nouvelles générosités, mais la place est restée vide et ne sert qu’à nous édifier sur les procédés suivis par le comte de Poitou pour amener ses sujets laïques ou religieux à faire à son œuvre des libéralités qui, la plupart du temps, n’étaient rien moins que spontanées (143).

			Quand l’abbé de Cluny put se convaincre que toutes les conditions nécessaires pour assurer la vitalité de la nouvelle maison avaient été remplies, il lui donna la dernière consécration en mettant un abbé à sa tête. Son choix se fixa sur Guy, prieur de son abbaye de Cluny, mais comme, par suite du manque de bâtiments claustraux, la communauté ne pouvait encore se constituer, Guy resta à Cluny et ne vint s’établir à Montierneuf qu’en 1082 ; durant ce laps de temps on ne constate sa présence en Poitou qu’une seule fois, au mois de janvier 1079 (144).

			Telle est véritablement l’histoire des origines de Montierneuf, mais ce n’est pas sur les pièces qui nous ont servi à l’établir que jusqu’ici elle a été écrite. L’abbaye les a toujours dissimulées et elle ne produisait aux yeux de ceux qui avaient droit ou intérêt à les voir que des actes qui, tout en conservant le caractère général de la fondation, la modifiaient cependant dans ses détails. Celui dont elle revendiquait toutes les clauses porte lui aussi la date du 28 janvier 1077. La différence qu’il présente avec le texte conservé dans le trésor de Cluny, et celle-ci est majeure, c’est qu’il passe sous silence la sujétion de Montierneuf à l’abbaye de Bourgogne ; les privilèges de liberté et de franchise attribués tant au monastère qu’à ses dépendances ou à ses sujets y sont détaillés tout au long et semblent même dépasser les intentions du fondateur, tel ce paragraphe où le comte, assimilant le bourg de Montierneuf à une église, déclarait que ce bourg jouirait du droit absolu d’asile en faveur de toute personne ayant commis un méfait ou passible de sa justice, jusqu’à ce que son affaire ait été jugée ou que l’inculpé fût laissé en paix (145). Que Montierneuf ait joui ou tenté de jouir de tous les biens et privilèges énumérés dans ce dernier acte, nous n’en doutons nullement, mais nous nous refusons à admettre que le duc d’Aquitaine, le jour même où il aurait fait la remise à Cluny de l’établissement qu’il venait de fonder et de tous les biens qu’il y avait attachés, ait été, par une duplicité dont le but même nous échappe, signer un autre acte qui, par son silence sur cet objet principal, aurait eu pour objet d’ôter au premier toute sa valeur. Pour nous ce second acte est plus que suspect (146).

			Si, pour une cause quelconque, peut-être la rigueur de la température, l’abbé de Cluny ne s’était pas trouvé à Poitiers lorsque Guy-Geoffroy se décida à assurer l’existence de Montierneuf, il ne tarda assurément pas à venir jouir de son triomphe. Mais son action ne s’arrêta pas là et il profita des bonnes dispositions du comte pour les faire converger vers les maisons que son ordre possédait en Poitou. L’une d’elles, Maillezais, déjà bien riche, fut plus particulièrement favorisée. Son abbé, Droon, était un fervent disciple de l’abbé Hugues, tellement qu’en 1082 il quitta son abbaye pour rentrer à Cluny sous sa direction. Pour le moment, il était son porte-parole auprès de Guy-Geoffroy, mais celui-ci n’ayant pas à sa disposition les éléments de l’extrême libéralité que l’on sollicitait de lui fut contraint de les aller chercher dans une autre partie de ses états. S’étant donc rendu à Bordeaux il y assura au monastère de Maillezais une situation des plus enviable. Il lui donna la basilique de Saint-Martin, sise dans la partie centrale de la ville, à qui fut attribuée la dîme du blé, du vin, de la chair et de toutes autres choses dues au duc d’Aquitaine dans la ville de Bordeaux, la chapelle de son palais, le mont Judaïque, une forêt près de la cité et d’autres biens, ainsi que le droit pour les moines de Maillezais d’envoyer chaque année un navire à Bordeaux en toute franchise. Le comte-duc authentiqua l’acte de donation en y apposant sa croix de sa propre main, en présence de l’archevêque Joscelin, qui avait dû consentir à la spoliation cachée derrière ces générosités, du prévôt Raoul, d’Hugues de Lusignan, et du vicomte de Dax, qui était son principal agent dans le Midi (147).

			D’autre part, soit à l’aller, soit au retour, il passa par Saint-Jean d’Angély où il se rencontra avec l’abbé de Cluny ; celui-ci lui présenta l’acte de la donation que faisait à Saint-Jean un seigneur, Bertrand de Varaise, qui se préparait à y entrer comme religieux ; elle consistait dans l’église de Varaise et les alleux du Breuil-Morin, d’Asnières et autres. Hélie, l’oncle de Bernard, se rendit auprès du duc et, dans sa main, donna son consentement au don de son neveu (148).

			Guy-Geoffroy, s’occupant avec un zèle extrême de l’administration de ses états et de la surveillance de ses vassaux, était tenu de voyager constamment, aussi était-il facile à toute personne qui avait des réclamations à lui adresser de pouvoir l’approcher. Au mois de mai 1078, il se trouva, pour cette cause, facilement en butte aux sollicitations des religieux de la Trinité de Vendôme auxquelles il tenta vainement d’échapper. En vertu de son droit de gîte, il prenait son logement, quand il le pouvait, dans un établissement religieux. Étant donc venu en Saintonge il s’installa, avec son chapelain Béranger et plusieurs des barons qui composaient sa suite, dans le monastère de Montierneuf, dépendant de la Trinité. Quand il eut pris son repas, afin de goûter quelque repos, il ordonna de lui dresser un lit qui fut préparé dans le chauffoir. Après son sommeil, les moines se présentèrent devant lui et lui demandèrent de supprimer les mauvaises coutumes que ses agents percevaient injustement dans leurs terres de Saintonge. Le duc leur répondit bénignement : « Ne m’importunez pas en ce moment, j’ai de nombreuses occupations et je m’en vais à l’île d’Aix ; je reviendrai aussitôt qu’il me sera possible et j’amènerai avec moi mon prévôt ainsi que tous ceux qui ont pu commettre quelque entreprise blâmable à votre égard. Puis après que vous m’en aurez fourni les preuves, je vous restituerai tout ce qui aura pu vous être enlevé des biens que possédait le comte Geoffroy d’Anjou et qu’il vous aurait donnés ». Le duc partit, mais de l’île d’Aix il s’en fut à l’île d’Oléron et de là au château de Broue. Pendant deux jours, les moines attendirent sa venue, enfin le troisième ils se décidèrent à aller à sa rencontre et dépêchèrent deux d’entre eux qui furent le rejoindre à Broue et lui rappelèrent ses paroles de Montierneuf. Guy leur répondit en les invitant à se rendre le lendemain, 23 mai, à Marennes, vu qu’il n’avait auprès de lui ni son prévôt ni les autres personnes à qui il avait donné rendez-vous pour le renseigner sur le fait des coutumes contestées. Les moines arrivèrent à Marennes avant qu’il fît jour. Ils attendirent longtemps. Enfin à six heures du matin le duc se leva de sa couche et ordonna que l’on préparât sa mule. Mais ceux qui le guettaient, et qui s’étaient tenus dissimulés jusqu’à ce moment, se présentèrent inopinément devant lui alors qu’il allait monter sur sa selle. A leur vue Guy-Geoffroy prit par la main son prévôt, qui devait l’emmener voir le bois d’Encras, et se retira avec lui dans un lieu secret, puis dans l’église de Saint-Sornin. Là, il assista à tous les offices, de prime à nones, et enfin il sortit de l’église, toujours accompagné du prévôt, avec un petit nombre de personnes, tant clercs que laïques. A cet instant les religieux de Montierneuf se représentèrent à nouveau en sollicitant une réponse à leur demande. Alors, le comte, contraint de s’arrêter, leur avoua que c’était lui-même qui, pressé par la nécessité, au lieu de respecter la liberté des terres que sa mère Agnès et son second père Geoffroy leur avaient données, avait imposé sur elles de mauvaises coutumes. Revenant sur sa faute, il déchargea de toutes ces charges les domaines donnés à l’abbaye de la Trinité, puis, se penchant, il ramassa un brin de jonc vert, car la maison avait été récemment jonchée, ainsi, dit le rédacteur de l’acte, qu’il était d’habitude de faire quand on recevait quelque personnage puissant, soit son seigneur, soit un ami. Il remit alors ce jonc aux deux moines, non comme un symbole de donation, mais comme la marque d’une restitution. Les religieux s’étant prosternés à ses pieds en témoignage de reconnaissance, il les releva avec bonté, les assurant que des faits semblables ne se renouvelleraient plus, et leur demanda de prier pour lui. Voyant dans quelles bonnes dispositions le duc se trouvait en ce moment, son prévôt Senioret, qui l’avait suivi dans toutes ses pérégrinations ; lui demanda les mêmes faveurs pour les religieuses de Saintes, ce qu’il lui concéda volontiers (149).

			Cette page de l’existence du duc d’Aquitaine, que nous avons tenu à reproduire en son entier, est caractéristique dans sa simplicité. On y prend l’homme sur le vif et elle nous fait voir un Guy-Geoffroy tout autre que celui que ses panégyristes ont à l’envi dépeint.

			A son retour de Saintonge, il se rendit dans le Talmondais, où des difficultés sans cesse renaissantes attiraient sa vigilante attention. A la mort de Châlon, seigneur de Talmond, arrivée vers 1074, une lutte ardente s’était engagée entre les divers compétiteurs à la possession de ce grand fief. Châlon en avait été pourvu en vertu du droit de viage qui, après la mort de Guillaume le Jeune, advenue vers 1057, le lui avait fait échoir en sa qualité de mari d’Asceline, sœur de Guillaume. Bien qu’à la mort de Châlon sa femme fût encore vivante, Normand de Mont-revault, époux d’Ameline, fille de Guillaume le Jeune, revendiqua Talmond du chef de sa femme, en invoquant ce même droit de viage (150). Ses prétentions, qui étaient fort problématiques du moment qu’Asceline vivait encore, furent repoussées par les deux fils de celle-ci, Guillaume et Pépin. Les deux partis se firent une guerre acharnée ; le pays, ravagé par l’incendie, fut totalement dévasté (151). Le comte, qui jouissait encore d’importantes possessions dans le Talmondais, semble avoir profité de ces compétitions pour garder entre ses mains le fief de Talmond après l’expiration de l’année pendant laquelle il en avait eu la jouissance en vertu du droit de rachat, et il plaça deux chevaliers, Airault des Forges et Pierre, fils de Mainard, à la tête du pays, comme gardiens, « custodes » (152).

			Dans ces contrées, cette situation troublée n’était pas restreinte à la société féodale, elle régnait aussi dans le monde religieux. Les moines de Sainte-Croix de Talmond disputaient à ceux de la Trinité de Vendôme la possession des revenus des églises d’Orbestier et d’Olonne, arguant les uns et les autres qu’ils les tenaient de la comtesse Agnès, qui les avait distraits de son douaire. Les deux gardiens, sur l’ordre du comte, réglèrent une première difficulté au sujet de l’église de Saint-Hilaire d’Orbestier. Celle-ci fut attribuée en entier à Sainte-Croix de Talmond, mais les offrandes des marins entrant dans le port d’Olonne et celles des paroissiens de Notre-Dame d’Olonne furent partagées par moitié entre l’abbé de Talmond et Robert, moine de l’abbaye de Vendôme et gardien de ses domaines dans le Talmondais. Afin de faciliter la perception de ces droits, Robert demanda ensuite à l’abbé de Talmond, Evrard, l’autorisation de se construire une demeure dans le bourg ; celui-ci refusa. Robert en appela au comte, disant que l’abbé lui avait injustement enlevé la propriété de la moitié du bourg d’Olonne. Guy-Geoffroy se rendit dans le château-fort de Curzon et là, ayant pris sa demeure dans la maison de Thebaut Rede, il invita l’abbé de Talmond à venir le trouver et à se dessaisir de cette moitié du bourg. L’abbé, mis en cause, représenta que les moines de Vendôme invoquaient à tort, pour soutenir leur prétendu droit, une donation de la comtesse Agnès, celle-ci n’ayant jamais été en possession de coutumes ou autres droits dans le bourg d’Olonne.

			La cour du comte, composée de Pierre de Niort, de Josbert le Franc, d’Adémar Mala Capsa le Jeune et de Normand, lui donna raison.

			Mais le moine de Vendôme, battu sur ce point, se rejeta sur un autre et demanda au comte de reconnaître les droits de son monastère à la possession de la moitié du revenu des églises d’Olonne, qu’il avait reçu jadis en cadeau de la comtesse Agnès. Guy-Geoffroy y consentit volontiers, mais pour éviter toute difficulté dans l’avenir, il voulut que le fils de Châlon, qui soutenait évidemment les prétentions de l’abbé de Talmond, joignit son approbation à la sienne et à celle qu’avait implicitement ou formellement donnée Normand de Montrevault, qui vivait dans l’intimité du comte. Pour cet objet, il envoya donc vers lui Airault Gaissedenier, qui avait assisté au jugement de la cour et Josbert le Franc (153). Mais l’affaire ne se termina pas si facilement. L’abbé Évrard prétendit qu’il tenait cette moitié des revenus des églises d’Olonne, de Guillaume le Chauve, fondateur de son monastère. Un nouveau jugement s’imposait donc.

			Les parties furent citées à Poitiers, et, le 4 septembre 1078, il se tint une grande réunion dans la maison ronde de l’évêque. C’est le comte-duc lui-même qui dirigea les débats en précisant leur objet et en demandant à l’abbé Evrard s’il pouvait produire des témoins ou une charte pour appuyer ses dires. L’abbé n’ayant pu fournir les preuves exigées, l’objet du litige fut attribué à la Trinité, mais Guy-Geoffroy, pour éviter le retour de toute contestation sur ce sujet, ordonna de rédiger immédiatement un acte relatant la décision de l’assemblée. Dans celle-ci siégeaient à côté de lui son fils Guillaume, l’archevêque de Bordeaux, l’évêque de Poitiers, l’abbé de Noaillé, des clercs et des laïques en grand nombre (154).

			Ce n’est pas seulement entre eux que les établissements religieux avaient à batailler pour s’assurer la possession de domaines dont les primitifs propriétaires disposaient souvent plusieurs fois, sans tenir compte de leurs premiers engagements et au gré de leurs fantaisies ou de leurs passions du moment, ils avaient surtout à lutter contre les empiétements des seigneurs leurs voisins, et surtout contre les actes d’omnipotence des comtes reprenant d’une main ce qu’ils avaient donné de l’autre ou revenant pour satisfaire leurs intérêts sur les actes de leurs prédécesseurs. Aussi, quand ils se croyaient lésés, et cela arrivait souvent, ne cessaient-ils de faire entendre leurs réclamations ; du reste, il arrivait fréquemment que leur voix était entendue, grâce au concours de circonstances spéciales. C’est ainsi que Foulques le Normand tenait en fief du comte l’église de Saint-Philippe, et Saint-Jacques de Tallent, ancienne possession de l’abbaye de Saint-Maixent. Dans un de ses voyages, Guy-Geoffroy passa près de ce lieu où résidait encore un moine du monastère dépossédé ; il était accompagné de Simon, qui fut depuis évêque d’Agen, de l’abbé de Saint-Cyprien et de son sénéchal Pierre de Bridier, et fut prendre son repas dans la maison du religieux à qui, sur son humble requête, il restitua le domaine usurpé en remettant symboliquement entre ses mains le couteau dont il se servait (155).

			Ceci se passait en 1078. Peut-être est-ce à la même époque qu’il rendit aux chanoines de Saint-Hilaire l’église de Quinçay, dont les comtes ses prédécesseurs s’étaient injustement emparés et que possédaient en fief Giraud et Guillaume de la Trémoïlle ; pour donner plus d’authenticité à l’acte dans lequel il fit du reste comparaître son fils, il y traça lui-même sa croix (156).

			Peu après, le 15 janvier 1079, s’ouvrit à Poitiers une des plus importantes assemblées religieuses que l’on ait vu s’y réunir (157).

			Le légat du pape, Hugues de Die, la présida. La tenue de ce concile empruntait une importance particulière à ce fait que le roi de France avait vivement cherché à y porter entrave. Philippe avait écrit au comte de Poitiers pour que celui-ci se prêtât à ses manœuvres et, d’autre part il avait déclaré aux évêques du domaine royal qu’il les considérerait comme félons s’ils assistaient à des assemblées dans lesquelles les légats du pape auraient cherché à ternir son pouvoir et celui des grands du royaume, qu’il voulait habilement amener à faire cause commune avec lui. Malgré les efforts du roi, le concile eut lieu à la date indiquée, mais tous ses membres étaient loin d’être dans les mêmes sentiments. Le légat arrivait avec des instructions précises ayant pour objet la réforme de quelques-uns des nombreux abus dont souffrait l’Église, mais ces réformes atteignaient certains membres du concile qui se sentirent touchés. C’étaient entre autres l’archevêque de Tours et ses suffragants, les évêques de Rennes, du Mans et d’Angers qui cherchèrent à s’opposer par la violence à l’acceptation des propositions que les évêques et autres membres du clergé du sud de la Loire, depuis longtemps travaillés par les légats et par les représentants autorisés de Cluny, accueillaient au contraire avec faveur.

			Le concile se réunit dans la cathédrale de Saint-Pierre. A un moment donné le désordre devint effrayant ; l’archevêque de Tours fit enfoncer à coups de haches par ses affidés les portes de l’église et la quitta avec ses partisans. L’agent du pape, le frère Teuzo, avait été menacé de mort, aussi le légat, ne se sentant plus en sûreté, fixa une seconde réunion à Saint-Hilaire sous la protection immédiate du trésorier Joscelin, l’archevêque de Bordeaux, qui faisait ainsi, oublier les dissentiments, qui avaient précédemment existé entre eux (158).

			L’archevêque de Tours se présenta fièrement dans la nouvelle assemblée et insulta Hugues de Die qui le suspendit immédiatement de ses fonctions sacerdotales et infligea le même châtiment à ses suffragants et à un abbé qui s’était joint à eux. Nonobstant l’absence de ces évêques et la défection de quelques autres, parmi lesquels on doit compter l’évêque de Poitiers, contre lesquels le légat demanda au pape de prononcer des peines disciplinaires, la réunion put se terminer en paix et promulgua dix importants canons de discipline ecclésiastique (159). Nous ne saurions dire si la situation irrégulière de Philippe fut l’objet des délibérations de l’assemblée, mais elle s’occupa à tout le moins d’une affaire qui le touchait de près : le mariage de Foulques le Réchin, comte d’Anjou, avec sa parente, Ermengarde de Bourbon, dont la solution définitive fut renvoyée au jugement du pape (160).

			Sans attendre que les décisions du concile fussent promulguées par Grégoire VII, Joscelin sollicita le comte de Poitou, en sa qualité d’abbé de Saint-Hilaire, d’appliquer son VIIIe canon à cet établissement. Se rendant à son désir, le comte-abbé défendit d’admettre parmi les chanoines aucun fils de prêtre, de diacre, de sous-diacre ou de clerc, non plus qu’un bâtard, et fixa le nombre des chanoines à soixante. Il associa son fils Guillaume à cet acte qui tendait à réprimer un des grands abus de l’époque, alors que les membres du clergé régulier cherchaient à faire de leurs dignités une possession personnelle qu’ils trouvaient souvent moyen de transmettre à leurs descendants (161). L’assemblée devait à ce moment être à peine dissoute ; Hugues de Die, qui l’avait présidée, ainsi que le dit expressément le comte, était sans doute parti avec la plupart des assistants, mais un certain nombre d’entre eux se trouvaient encore à Poitiers et parmi eux on constate la présence, outre l’archevêque de Bordeaux et l’évêque de Poitiers, du légat Amé, assesseur d’Hugues de Die, du trésorier de Saint-Martin de Tours, des abbés de Montierneuf, de Saint-Martial de Limoges, de Saint-Jean d’Angély, de Saint-Savin et de Noaillé, du prieur de Saint-Nicolas et d’un grand nombre de seigneurs.

			Parmi les membres du concile nous croyons aussi pouvoir compter Richard, archevêque de Bourges, qui dut contribuer à faire conclure entre les chanoines de Saint-Ursin de sa ville archiépiscopale et ceux de Saint-Hilaire un acte de confraternité en vertu duquel ces derniers accordaient aux chanoines de Saint-Ursin ; qui leur avaient fait cadeau d’une croix d’or pour le grand autel de leur église, une prébende dans leur chapitre à laquelle était attaché le revenu de deux églises du diocèse de Bourges. Ces conventions furent passées à Poitiers le 13 janvier 1079, deux jours ayant l’ouverture du concile, et sont signées de Guy-Geoffroy et de son fils Guillaume (162).

			Toutes les questions que le pape avait à cœur de voir régler n’avaient pas reçu leurs solutions à l’assemblée de Poitiers, aussi, pour les hâter, fit-il convoquer cette même année 1079 un nouveau concile à Bordeaux. Celui-ci s’ouvrit dans cette ville le 14 octobre, sous la présidence d’Amé, évêque d’Oloron, qui avait rempli à Poitiers le rôle d’assesseur auprès d’Hugues de Die, lequel cette fois passait au second rang ; au nombre des assistants, on trouve Aymar, le nouvel évêque d’Angoulême, frère du précédent évêque, Boson, évêque de Saintes, Raymond, évêque de Bazas, Pierre, évêque d’Aire, et l’abbé de Saint-Jean d’Angély. Le duc se présenta devant l’assemblée, sollicitant de ses membres leur assistance dans ses défaillances et les priant de lui indiquer quelque bonne œuvre à faire pour racheter ses fautes. Boson saisit cette ouverture et lui demanda de vouloir bien établir des religieux à Saint-Eutrope, église de sa ville épiscopale qui était tombée entre des mains laïques et se trouvait dans la féodalité de Châlon, vicomte d’Aunay. Ce dernier, qui avait accompagné Guy-Geoffroy, donna sans retard son assentiment à la fondation qui devait se faire aussitôt et le duc déclara que des moines, qui auraient charge de prier Dieu pour lui et les siens, viendraient s’installer à Saint-Eutrope (163).

			Malgré la mission spéciale donnée aux membres du concile d’avoir à régler les difficultés pendantes entre les établissements religieux ou leurs rapports avec des particuliers, il y eut plusieurs affaires auxquelles l’assemblée ne donna pas de solution et qui furent renvoyées à la décision du légat Amé, en particulier celle relative à la possession de l’île d’Yeu qui divisait les religieux de Marmoutier et ceux de Saint-Cyprien de Poitiers (164), et la contestation entre Géraud de Corbie et les moines de Maillezais. Pour l’intelligence de cette dernière il nous faut revenir quelque peu en arrière.

			Un jour, Guy-Geoffroy rentrait dans la ville de Poitiers par une porte lorsqu’y pénétraient par une autre neuf religieux conduits par un d’entre eux, alors âgé d’environ soixante ans. Les deux groupes se rencontrèrent ; le comte, à la vue de ces étrangers, s’informa qui ils étaient. Leur chef, Géraud de Corbie, lui apprit qu’ils sortaient du monastère de Saint-Médard de Soissons dont il était abbé, et que, désireux de fuir le bruit du monde, ils cherchaient un endroit solitaire où ils pussent vivre en paix. Le comte leur demanda de se fixer dans ses états. En cet instant intervint le prévôt de Bordeaux, Raoul, qui dit à Guy qu’il connaissait un lieu propice pour cet objet ; heureux de voir son désir exaucé, le comte confia les voyageurs à son prévôt, déclarant qu’il leur concéderait le domaine indiqué si celui-ci était à leur convenance. Le prévôt les emmena au lieu-dit le Haut-Villiers, sis dans l’Entre-deux-mers, et leur montra une petite église construite, non en pierre mais en terre, autour de laquelle les ronces et le fouillis de bois s’étaient tellement accrus qu’il était impossible d’en approcher sans employer le fer. Le lieu plut à l’abbé et à ses compagnons et ils résolurent de s’y fixer (165).

			Ceci se passait à la fin de l’année 1077. Mais le domaine n’était pas aussi abandonné qu’il y paraissait. Un certain Auger de Rions, qui s’en disait alors possesseur, le leur abandonna volontiers, mais cet acte souleva promptement une énergique protestation. Auger ne jouissait que de la moitié de l’alleu de Haut-Villiers ; l’autre moitié était divisée entre plusieurs personnes, parmi lesquelles se trouvait une dame de Guîtres, nommée Hermengarde. Celle-ci avait concédé sa portion à un religieux de Maillezais, qui voulait y vivre en solitaire et y avait construit la petite église qui existait encore sur les lieux. S’étant déplu dans sa résidence, il l’avait momentanément abandonnée, mais quand il vit qu’Hermengarde, aussi bien que les autres possesseurs de l’alleu, l’avaient donné sans réserve à Géraud, il s’en fut porter plainte à son abbé. Celui-ci, s’étant rendu au concile de Bordeaux, revendiqua pour son monastère la concession d’Hermengarde. Le nouveau détenteur se tourna vers le légat et surtout vers le duc d’Aquitaine qui l’avait amené en ce lieu, afin que ceux-ci obtinssent de l’abbé de Maillezais l’abandon des biens contestés. Ce dernier ne voulut pas prendre sur lui de décider de l’affaire, et se retrancha derrière ses religieux dont il désirait avoir l’avis ; après le concile, le légat dut se rendre à Maillezais, où, sur ses instances, les moines firent l’abandon de leurs droits. C’est sur ce domaine que Géraud éleva son monastère de la Grande-Sauve (166).

			Au retour de Bordeaux, Guy-Geoffroy passa par Saintes avec une nombreuse suite dans laquelle se trouvaient Amé le légat et Hugues le vicaire du pape, Joscelin, archevêque de Bordeaux, Boson, évêque de Saintes, le vicomte Châlon et autres. Aléard de Mortagne, qui était pour l’instant détenteur de Saint-Eutrope, en fit l’abandon au comte en présence de ses compagnons et de plusieurs notables habitants de la ville (167).
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